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Le tissu économique de notre territoire 
se trouve à un moment décisif

Dans la situation inédite que nous traversons, notre mission principale 
est d'assurer la santé des habitants. Cette exigence n'est pas incompatible 
avec un soutien massif à nos entreprises, nos commerces et artisans.
Chaque jour, le pôle Développement économique de l'Agglomération, 
ainsi que l'Office de Tourisme, du Commerce et de l'Artisanat sont 
pleinement mobilisés à l'accompagnement de nos forces vives dans 
cette crise qui, chaque semaine, se révèle être un nouveau défi.
Soutenir les entreprises du territoire, c'est permettre à des 
commerces de retrouver une bouffée d'oxygène via le fonds de prêt 
de solidarité et de proximité pour les TPE. L'aide à l'innovation pour 
les jeunes entreprises doit participer de leur pérennisation sur le 
long terme. D'un autre côté, une action ciblée sur le coeur de ville 
montois et les centres-bourgs des communes de l'agglomération 
est d'une aide précieuse pour participer à leur dynamisme.  
Cette action est cruciale, pour l'activité économique en général, 
mais aussi pour l'emploi, pour le lien social indispensable 
que nous retrouvons dans nos commerces de proximité.
La vitalité de notre territoire en dépend. Les centres-villes montois et 
saint-pierrois, comme les cœurs de bourg des villages auxquels nous 
tenons tant sont l'âme de notre art de vivre. Ne les laissons pas tomber.
Consommons local.  
Je vous souhaite à toutes et tous, malgré le contexte, 
de passer de belles fêtes de fin d'année.

Charles Dayot
président de Mont de Marsan Agglo
maire de Mont de Marsan
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Clap sur la Ville 
et l’Agglo !
Votre journal s’enrichit de vidéos pour 
découvrir autrement l’actualité. La présence du 
pictogramme  en fin d’article vous signale 
un complément d’information audiovisuel. 
Rendez-vous sur le site internet de la Ville ou de 
l’Agglo, ainsi que sur les pages Facebook, pour 
découvrir un reportage vidéo sur le même thème.

montdemarsan.fr
f Mont de Marsan ma ville

montdemarsan-agglo.fr
f Mont de Marsan Agglo
  Mont de Marsan
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Portrait Solidarite

“I l était nécessaire de rester 
ouvert pendant cette période 
pour satisfaire les besoins de 
nos clients bénéficiaires, qui 

ne répondent pas aux critères d'accès des 
autres associations de la Plateforme Sociale” 
témoigne Michel Labat, président de 
l’association. Pour les accueillir dans les 
meilleures conditions, des mesures ont 
été mises en place à l’épicerie : sens de 
circulation, respect des gestes barrières 
ou encore régulation des personnes pour 
limiter le magasin à 3 clients maximum. 
Contrairement à ce que la crise sanitaire 
pouvait laisser envisager, le nombre 
de clients bénéficiaires n’a pas connu 
d’augmentation significative, leur nombre 
a même diminué pendant un temps.“Près 
de 30% de notre clientèle est retraitée et 
beaucoup ne sont pas venus par peur de la 
Covid” explique le président. 
Aujourd’hui, les inscriptions reprennent 
petit à petit à l’épicerie sociale, qui fait 
face à des difficultés d’approvisionnement 
de ses rayons. Les produits proviennent 
essentiellement de la Banque Alimentaire 
mais aussi de dons et d’invendus des 
commerces de bouche. L’équipe, qui 
compte 16 bénévoles et 5 salariés, est 
à pied d’œuvre pour démarcher et se 
faire connaître auprès de ces derniers. 

Un travail a d’ailleurs été engagé avec 
l’école de design de Mont de Marsan 
pour développer une stratégie de 
communication. 

Plus d’infos : La Ruche Landaise
243 ch. de l’Évasion à Mont de Marsan
Du lundi au vendredi 9h-12h et 14h-16h45 
(fermée le mardi et jeudi après-midi)
laruchelandaise08@gmail.com 
05 58 45 08 52

f La Ruche Landaise

Qu’on se le dise, la directrice ne 
souhaite pas qu’on la délivre 
de ce donjon-là, se montrant 
au contraire enchantée de sa 

situation  : “Mont de Marsan est une ville 
extrêmement chaleureuse, j’ai eu un très bon 
accueil. Il y a ici une vraie volonté d’ouverture, 
les Montois souhaitent voir grandir ce musée, 
je suis là pour ça, et ravie d’y être ”.

De Londres au 
Donjon Lacataye
Pour découvrir le parcours de madame 
la directrice,  il faut suivre sa course 
à travers les différentes salles de tous 
les étages du musée. Le pas décidé de 
Mathilde Lecuyer-Maillé contraste 
quelque peu avec l’immobilisme des 
statues. Au beau milieu de cet amusant 
contrepoint, la jeune femme évoque son 
parcours estudiantin et professionnel  : 
Sciences Po Grenoble, école du Louvre 
à Paris, puis l’obtention d’un master en 
gestion des collections du marché de 
l’art à Londres où elle travaille dans une 
galerie spécialisée en arts graphiques. 
Son parcours la mènera également à la 
Fondation Giacometti à Paris où elle a 
la responsabilité de la collection d’arts 
graphiques et du catalogue raisonné 
des estampes. Elle prend en charge des 
expositions du maître suisse au Tate 
Modern, au musée des beaux-arts de 
Québec, au Guggenheim de New York et 
de Bilbao. 

Spécialisée en 
arts graphiques
Chose assez rare pour être soulignée, 
le parcours professionnel de l’étudiante 

enthousiaste a suivi assez fidèlement 
l’idée qu’elle s’en faisait. “Quand vous vous 
décidez à travailler dans le monde des musées 
la plupart des gens sont assez sceptiques, 
moi, mes parents étaient à fond derrière 
moi  ! Il y a peu de postes dans ce domaine, 
mais j’ai toujours suivi mon idée en me 
formant et en voyageant”, affirme Mathilde 
Lecuyer-Maillé et de poursuivre  : “ Mon 
expérience à Londres m’a permis d’acquérir 
une expérience internationale intéressante. 
Je suis spécialisée dans les arts graphiques, 
ça m’a permis de construire ma carrière, car 
il existe une demande de spécialistes dans ce 
domaine-là. Je suis devenue progressivement 

commissaire d’exposition 
et j’ai travaillé de plus en 
plus avec les sculptures. 
Quand le poste au musée 
Despiau-Wlérick s’est 
ouvert, c’était pour moi, 
j’y ai vu une magnifique 
opportunité”. 

De l’importance des racines
Interrogée sur l’importance de l’endroit 
d’où l’on vient, l’actrice Juliette Binoche 
rétorqua  : “On ne peut rêver que si on a 
les pieds sur terre. Plus les racines sont 
profondes, plus les branches sont porteuses”. 
Un principe auquel adhère parfaitement 
Mathilde Lecuyer-Maillé. “J’ai grandi à 
Pau, où mon père travaillait. On est arrivés 
dans la région quand j’avais 1 mois et demi, 
on est partis en Afrique quelques années 
puis nous sommes rentrés de nouveau dans 
la région. Nous naviguions entre Pau et le 
Pays Basque. Maintenant je passe mon 
temps entre ma maison d’Anglet et Mont de 
Marsan, car mon mari travaille à Biarritz. 

Nous avons une petite fille de 20 mois que 
nous souhaitions voir grandir dans notre 
région natale” confie-t-elle.  C’est au cœur 
des paysages de son enfance et de la 
quiétude de la campagne que Mathilde a 
nourri petit à petit un goût certain pour 
l’esthétisme : “Je dessine depuis toujours. Je 
suis enfant unique, ça a aussi favorisé ce type 
d’occupation chez moi ainsi que le goût pour 
l’écrit. Depuis 10 ans, je publie régulièrement 
dans des revues spécialisées et des catalogues 
d’exposition. J’ai codirigé certains ouvrages 
d’art”.

Un nouveau musée 
pour la ville
Tout en conversant avec bonheur des 
parfums de l’enfance, l’esthète également 
grande amatrice de snowboard glisse 
de nouveau vers ses fonctions de 
direction en affichant ses ambitions  : 
“Le projet de grande rénovation du musée 
est une des raisons de mon recrutement. 
Nous souhaitons montrer davantage 
notre collection et multiplier les parcours 
d’exposition, actuellement les espaces sont 
contraints. Nous disposons d’un fonds riche 
de 12   000 œuvres, c’est énorme pour un 
musée de cette taille ! Il y a des fonds d’atelier, 
de sculpteurs. Il y a aussi des estampes, 
et un échantillonnage de tous les types de 
dessin que les sculpteurs peuvent produire. 
Le fonds de dessin fait sens par rapport à la 
collection de sculptures”. Des projets de 
collaboration avec les acteurs culturels du 
territoire, rangés dans le carton à dessin 
de Mathilde Lecuyer-Maillé, attendent 
également de voir le jour.

 AIDE ALIMENTAIRE  Ouverte tous les jours pendant le reconfinement, 
l’épicerie sociale, située à la Plateforme Sociale du Marsan, a su s’adapter 
au contexte sanitaire.

 CULTURE  À peine arrivée au début de l’été 2020 au musée Despiau-Wlérick, Mathilde Lecuyer-Maillé, la nouvelle directrice, 
se meut avec aisance dans les murs du Donjon Lacataye qui l’accueille. Visite sur les pas de la nouvelle maîtresse des lieux.

La Ruche Landaise 
à pied d’œuvreMathilde Lecuyer-Maillé,

pour qu’un musée grandisse

 "Les 
 Montois 
 souhaitent 
 voir grandir   
 ce musée" 

Les Drives 
du Panier Montois

 S’ADAPTER  Tel a été le mot 
d’ordre du Panier Montois 
depuis le début de la pandémie. 
L’association a misé sur un 
nouveau mode de distribution 
pour poursuivre son activité. 
Entretien avec Nathalie Pénichon, 
présidente de l’association.

Pouvez-vous nous rappeler ce 
qu’est le Panier Montois ? 
Le Panier Montois est 
une association d’aide 

alimentaire, créée en 1987, 
qui compte 2 salariés et une dizaine 
de bénévoles. Les denrées proviennent 
essentiellement de la Banque Alimentaire 
et de Carrefour Mont de Marsan. Jusqu’en 
mars, nous servions des colis alimentaires 
à nos bénéficiaires dans nos locaux de la 
Plateforme Sociale du Marsan et assurions 
également des livraisons à domicile pour 
les personnes à mobilité réduite.

Parlez-nous de ce nouveau
 concept de drive.
Suite aux annonces du premier 
confinement, nous avons cherché une 
solution pour continuer à aider nos 
bénéficiaires. Nous ne pouvions plus les 
accueillir à la Plateforme, cela aurait 
fait trop de monde en circulation dans 
les couloirs. D’où l’idée de mettre en 
place des points de retrait, en parallèle 
des livraisons à domicile qui se sont 
poursuivies. Dès le 17 mars, nous avons 
proposé 4 points de livraison, 3 à Mont de 
Marsan et 1 à Saint-Pierre-du-Mont. 

Cela a-t-il représenté un 
investissement pour l’association ? 
Ce nouveau mode de fonctionnement a 
surtout nécessité de l’organisation, car 
nous avions déjà les camions. Il a fallu 
demander les autorisations aux mairies, 
créer des zonages en fonction des adresses 
des bénéficiaires, les contacter, préparer 
les paniers… Aujourd’hui nous sommes 
bien rodés et les bénéficiaires sont 
satisfaits. Finalement, avec ce système on 
gagne du temps car les gens n’attendent 
plus autant. 

Plus d’infos : Le Panier Montois
243 chemin de l’Évasion 
à Mont de Marsan / 05 58 06 88 05

Le Crédit Agricole Aquitain soutient les EHPAD
Dans le cadre de l'appel à projets "Tous unis pour nos aînés" lancé par le 
Crédit Agricole Aquitain, en lien avec la Fondation Crédit Agricole Solidarité et 
Développement, qui vise à financer des mesures de première nécessité en faveur 
des personnes âgées, les 3 EHPAD du CIAS du Marsan ont pu bénéficier de près de 
30 000e. Cette enveloppe, répartie entre les 3 structures, servira à améliorer les 
conditions de travail des agents et les conditions d'accueil des résidents (robot de 
téléprésence, station de désinfection mobile, chariots de soins supplémentaires, 
chariots repas...).

La Ruche Landaise, 
c’est… 
Une épicerie sociale et solidaire qui 
aide les personnes en difficulté sous 
condition de ressources (retraités, 
travailleurs, étudiants, apprentis…), 
en proposant des produits 
alimentaires et non alimentaires en 
libre-service à des prix très bas. À La 
Ruche Landaise, on ne parle pas de 
bénéficiaires mais bien de clients, 
car ici les personnes achètent leurs 
produits, comme dans n’importe 
quel commerce.

Bon à savoir 
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Chèques cadeaux 
“Cœur de ville” 
Plus de 60 commerces participent à 
l’opération “chèques cadeaux”. Les gens 
peuvent y retrouver des enseignes de prêt-
à-porter, des commerces de bouche, des 
boutiques pour les pitchouns, salons de 
beauté, coiffeurs, restaurants.
“Pérennes et simples à l’usage, ils sont 
aussi des opportunités pour de nombreuses 
entreprises souhaitant offrir des primes ou 
gratifications à leurs salariés” précise Sylvain 
Couty, directeur de l’OTCA. 
Ces chèques cadeaux, uniquement sous 
format papier, sont utilisables chez tous les 
commerçants participants à l’opération à 
retrouver sur www.visitmontdemarsan.fr/
faire-son-shopping/ 

En vente à l’OTCA : 
1 place Charles de Gaulle / 05 58 05 87 37

Bonnes initiatives 
des commerçants 
pendant le confinement
Après l'annonce du confinement, de 
nombreux commerces du cœur de ville de 
Mont de Marsan se sont adaptés au pied levé 
pour maintenir leur activité. 
“Pour aider les consommateurs à décrypter 
les modalités pour commander chez les 
différents commerces du centre-ville, nous 
avons référencé les commerces proposant 
des services de drive, livraison ou click & 
collect” explique Benjamin Malaty, manager 
du commerce.

Retrouvez-les commerces sur :
montdemarsan-commerces.fr

Soutenir le 
commerce local
Pour accompagner la relance économique 
des commerçants montois, impactés 
une nouvelle fois par la crise sanitaire, 
la Ville de Mont de Marsan a lancé une 
campagne de communication pour mettre 
en valeur et soutenir le commerce de 
proximité. Pour cette campagne baptisée 
"Consommez montois", 5 commerçants 
se sont prêtés au jeu du shooting photo, 
incitant les usagers à consommer local.
Afin d'inviter les consommateurs à revenir 
en cœur de ville, les élus municipaux 
ont voté en faveur du stationnement 
gratuit tous les week-ends jusqu'au 3 
janvier, auquel s'ajoute l'opération "2h 
consécutives offertes par jour", qui se 
poursuit jusqu'au 25 décembre (voir page 
21). De quoi permettre aux usagers de 
profiter des commerces du cœur de ville 
montois !

Aux âmes sucrées
Des produits frais 
élaborés sur place

Caroline Tahon vous propose une large gamme 
de douceurs sucrées concoctées avec des 
matières premières locales (dont le chocolat 
Diogo Vaz) et en agriculture raisonnée : 
cakes, puddings, biscuits, tartelettes, tartes, 
charlottes, entremets... Elle propose aussi 
des produits sans gluten pour ceux qui y 
sont intolérants. N'hésitez pas à la contacter 
pour vos événements : anniversaires, 
baptêmes, mariages, buffets (sucrés et salés) 
d'entreprises... Et pour Noël, plusieurs bûches 
vous seront proposées !

7 place Saint-Roch - 06 89 70 84 60
Ouvert le samedi 8h30-12h30 et 15h-18h30 / le dimanche 
matin
Le reste de la semaine sur commande

Basket Landes
L’un des meilleurs clubs 
français à la rencontre 
de ses fans
Basket Landes est plus qu’un club. Il 
personnifie l’identité du département. Le 
basket a fait des Landes une terre d’élection. 
Pour se rapprocher de la vie du cœur de ville, 
Basket Landes a installé ses bureaux et sa 
boutique sur la place Saint-Roch. 

15 place Saint-Roch - 05 58 76 55 03
www.basket-landes.com
Ouvert du lundi au vendredi 9h30-12h30 et 14h-17h

Makasi
Une nouvelle enseigne pour les 
amateurs de saveurs exotiques
Ce concept de Street food Asiatique rencontre 
un réel succès depuis son ouverture.
Les gourmandes barquettes de riz, dont la 
gamme va s’étendre,  sont accompagnées 
de bœuf, crevette mais surtout de leur 
spécialité le poulet crispy accompagné de 
sauces maisons. Les plats sont d’inspiration 
indonésienne mais aussi thaïlandaise. À tout 
cela s’ajoute un Salad Bar. Delphine et Logann 
vous disent “makasi” (merci en indonésien).
 
40 place Pancaut
06 18 82 83 46
Ouvert du mardi au 
vendredi : 11h30-14h 
et 19h-23h / Samedi et 
dimanche : 19h- 23h

 INSTALLATIONS  Le commerce de centre-ville connaît une période charnière car il doit résister à la double concurrence 
des zones commerciales et du commerce sur internet. Période d’autant plus difficile avec les deux confinements de cette 
année. Pour autant, des entrepreneurs lancent de nouvelles boutiques et n’hésitent pas à choisir le cœur de ville de Mont 
de Marsan. Présentation de trois d’entre elles.

 PRIORITÉ  L’Office de Tourisme, du Commerce et de l’Artisanat (OTCA), 
conscient du besoin de soutenir les commerces de proximité et de renforcer 
l’attractivité du cœur de ville montois propose plusieurs actions. 

Le centre-ville montois attire 
toujours de nouvelles enseignes

L’OTCA déploie des actions 
pour mettre en lumière 
les commerces du centre-ville

Ouverture des commerces 
le dimanche
En 2020, les 4 dimanches de décembre 
font partie des 8 ouvertures 
dominicales accordées par le Maire.

Bon à savoir 

Qui dit commerces dit commerçants ! 
Comment souhaitez-vous travailler avec 

les 300 représentants de cette corporation 
si diverse présents dans le cœur de ville ?
Notre priorité est de pouvoir dialoguer et 
travailler avec eux. Il est donc primordial 
d’avoir des interlocuteurs pour échanger 

sur les projets, identifier leurs besoins 
et construire la ville commerçante que 

nous voulons pour demain. Cela implique 
une réactivation d’une association de 
commerçants avec qui nous pourrons 

dialoguer, proposer des animations et des 
projets de développement économique. 
Leurs avis sont indispensables mais il est 
impossible de consulter 300 personnes 

pour chaque sujet d’où l’importance d’une 
association les fédérant.

Quels projets pour l’avenir 
du cœur de ville ?

Il y a bien évidemment les grands projets 
tels que le Musée ou les Nouvelles-

Galeries. Mais il y a également le travail sur 

la vacance commerciale initié depuis 2016. 
Le travail de fond avec le diagnostic des 
locaux disponibles, loyers, etc. réalisé par 

l’OTCA a permis de mieux accompagner les 
porteurs de projet. Par rapport à 2016 et 

l’étude qui a été lancée pour préconfigurer 
le projet global ”Actions cœur de ville“, la 
vacance est passée de 18 à 14 %. Le travail 

entre l’OTCA et la régie des fêtes pour 
développer de nouvelles animations en 

cœur de ville est également nécessaire : la 
fête des broc cet été en fut un exemple. 

Nous réfléchissons avec l’association 
des restaurateurs pour un évènement 

sur la gastronomie, avec le BNIA 
(bureau national interprofessionnel de 

l'armagnac) et la commune de La Bastide 
d’Armagnac sur un évènement autour 

de… l’Armagnac. Notre objectif créer du 
flux de visiteurs dans le centre-ville.

Quel enseignement majeur 
les commerçants doivent-ils tirer 

 de cette période si spéciale ?
Le point le plus important à noter pour 

eux est que le numérique a pris une place 
incontestable dans la pratique d’achat 

des Français. Il ne faut plus débattre sur 
ce sujet mais agir. C’est l’opportunité de 
s'adapter à une évolution des attentes, 
en particulier des jeunes. L’expérience 

des chèques cadeaux menée cet été 
avec l’appui de notre OTCA est un 

révélateur. Les consommateurs ont été 
très réactifs, l’opération s’est étalée 
sur 2 mois et non 3 comme prévue 

initialement tant l’appropriation a été 
forte par les consommateurs. Ce fut 

une opération 100% numérique. Elle a 
permis de générer du chiffre d’affaire très 

rapidement, chose nécessaire pour nos 
commerçants dont la trésorerie était en 

berne.
Un important travail doit être mené 

sur les prochaines années, pour que les 
commerçants s’approprient encore plus 
les outils numériques à leur disposition, 
notamment les réseaux sociaux. Nous 
allons les accompagner sur ce sujet. 

Ville et commercants du centre-ville 
à la reconquête des consommateurs
Gilles Chauvin, adjoint au Maire en charge du Centre-ville.
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Mont de Marsan Agglomération 
et SOLIHA vous aident à y 
voir plus clair dans ce maquis 
d'aides lors des permanences 

d’informations tous les mercredis de 10h à 
12h au Pôle technique communautaire (8 rue 
du Maréchal Bosquet à Mont de Marsan).
Pour prendre rendez-vous, contactez l’équipe 
SOLIHA au 05 58 90 90 57.

Zoom sur ma prime Renov
Cette aide remplace depuis le 1er janvier 
2020 le Crédit d'impôt pour la transition 
énergétique (CITE) et le dispositif Habiter 
Mieux Agilité de l’Anah. Dans le cadre du 
plan de relance de l’économie présenté début 
septembre, le gouvernement a décidé de 
faire évoluer la prime.
Jusqu’à présent réservée aux propriétaires 
occupants modestes, Ma Prime Rénov’ sera 
accessible à tous les propriétaires occupants 
d’un logement construit depuis plus de 
deux ans. Tous les devis signés après le 1er 
octobre seront éligibles à la prime nouvelle 
version. Les ménages peuvent ainsi d’ores et 
déjà engager une démarche de travaux et ils 
déposeront leur demande d’aide à partir du 
1er janvier 2021.
Les propriétaires bailleurs pourront 

également profiter de Ma Prime Rénov’ pour 
les travaux sur les parties privatives des 
logements lorsqu’ils sont en copropriété ou 
lorsqu’il s’agit d’une maison individuelle. 
Tous les devis signés après le 1er octobre 
seront éligibles mais les dossiers devront 
être déposés à partir du 1er juillet 2021. Un 
propriétaire pourra être aidé jusqu’à trois 
logements mis en location. 
Enfin, Ma Prime Rénov’ deviendra aussi 
accessible aux copropriétés. Pour y avoir 
droit, elles devront être composées à 75% 
au minimum de résidences principales 
et les travaux devront permettre un gain 
énergétique de 35%. Les travaux peuvent 
débuter dès à présent et le dépôt des 
dossiers devra être effectué à partir du 1er 
janvier 2021.
La prime permet de financer les travaux 
d’isolation (murs, planchers, combles, 
fenêtres), de chauffage, de ventilation 
ou d’audit énergétique d’une maison 
individuelle ou d’un appartement en 
habitat collectif. Ils doivent être réalisés 
par une entreprise Reconnue Garante de 
l’Environnement (RGE).

En savoir plus : 
www.maprimerenov.gouv.fr

 HABITAT  Pour favoriser la rénovation énergétique des logements, de nombreuses aides financières sont disponibles pour 
les particuliers : Agence Nationale de l’Habitat, Action Logement, Ma Prime Rénov’, Certificats d’Economie d’Energie, 
Isolation à 1e, TVA à taux réduit…

 TRIER  Le 2 novembre dernier, la déchèterie du Conte a ouvert ses portes prenant le relais des déchèteries du Battan et 
de l'Oranger. Un nouvel outil, unique dans les Landes, qui doit permettre de trier et valoriser au mieux les déchets et ainsi 
participer à la stratégie "zéro déchet".

Habiter le centre-ville montois : un éventail d'aides 
à la rénovation pour vous aider à investir 

Un nouveau site pour mieux valoriser les déchets

Changer la perception
des déchèteries

Jean-Paul Alyre, conseiller 
communautaire et président 
du SICTOM du Marsan, nous 
montre l'importance de cette 

nouvelle déchèterie.

"La déchèterie du Conte est un outil 
moderne, spacieux et facilitateur. Elle 
devrait nous permettre d'améliorer 

nos résultats en terme de qualité de tri 
mais également de réduire notre bilan 

carbone grâce au système de compaction 
qui réduit les rotations de bennes.

Pour limiter la pénibilité et le risque 
de blessures, nous avons choisi de 

faire déposer au sol les déchets 
encombrants, gravats, bois et déchets 

verts. Nous espérons que les usagers vont 
rapidement s'approprier ce nouveau 

site. Nous comptons évidemment 
sur eux pour nous faire remonter les 

dysfonctionnements et améliorations qui 
seraient à apporter.”
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PLAN DU SITE
ZONE A

1. Bâtiment :
• Accueil
• Recyclerie
• Déchets électriques
• Petits déchets
• Espace communication

2. Déchets dangereux

ZONE C
Dépôt au sol :

• Déchets verts
• Gravats
• Bois

ZONE B
Auvent :

3. Huiles de vidange
et huiles alimentaires

4. Verre et papiers
5-6. Plastiques et divers
7-8. Carton
9-10. Métaux
11. Mobilier

DÉCHÈTERIE DU CONTE

Déchets électriques
Petits déchets• Petits déchets

• Espace communication
2. Déchets dangereux

ZONE B
Auvent :

3. Huiles de vidange
et huiles alimentaires

4. Verre et papiers
5-6. Plastiques et divers
7-8. Carton
9-10. Métaux
11. Mobilier
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PLAN DU SITE
ZONE A

1. Bâtiment :
• Accueil
• Recyclerie
• Déchets électriques
• Petits déchets
• Espace communication

2. Déchets dangereux

ZONE C
Dépôt au sol :

• Déchets verts
• Gravats
• Bois

ZONE B
Auvent :

3. Huiles de vidange
et huiles alimentaires

4. Verre et papiers
5-6. Plastiques et divers
7-8. Carton
9-10. Métaux
11. Mobilier

DÉCHÈTERIE DU CONTE

Déchets électriques
Petits déchets• Petits déchets

• Espace communication
2. Déchets dangereux

ZONE B
Auvent :

3. Huiles de vidange
et huiles alimentaires

4. Verre et papiers
5-6. Plastiques et divers
7-8. Carton
9-10. Métaux
11. Mobilier

Cette déchèterie, beaucoup 
plus spacieuse que les deux 
précédentes, se caractérise par 
l'absence de quais. Ces derniers 

sont remplacés par des compacteurs 
disposés à même le sol qui limitent 
les risques de chutes et augmentent la 
capacité de stockage. On trouve également 
un bâtiment de 200 m² pour accueillir 
les déchets électriques, petits déchets et 
l'espace recyclerie. Une plateforme de 
850 m² permet quant à elle de déposer 
directement les déchets verts, les gravats ou 
le bois au sol dans des alvéoles identifiées. 
Avec trois gardiens minimum présents 
en permanence, l'accompagnement des 
usagers se trouve amélioré tout comme la 
circulation qui est simplifiée grâce à une 
zone d'exploitation.

Déchèterie du Conte, rue de la 
Ferme du Conte à Mont de Marsan
Ouvert du lundi au vendredi 9h30-12h et 
14h-18h, le samedi 9h-12h et 13h15-18h

Miser sur  
 le centre-ville montois

Éliane Darteyron, 
vice-présidente communautaire 

en charge de l'Habitat.

Est-ce la bonne période pour investir ?
Les conditions sont réunies pour

favoriser la réhabilitation des logements 
sur le cœur de ville de Mont de 

Marsan et redynamiser ce secteur : un 
accompagnement gratuit des propriétaires 
et investisseurs, des aides financières des 
collectivités et partenaires, ainsi que des 

dispositifs fiscaux attractifs.

Ce point de vue est-il partagé 
par les professionnels ?

Effectivement, les acteurs de l'immobilier 
s'accordent à dire que le marché spécifique 
du cœur de ville est accessible et doté d’un 

bon rendement locatif.

Suivre un chantier 
sur son smartphone, 
c'est possible !
Grâce à l'application Hello Travaux 
créée par la société Colas, vous 
pouvez accéder en quelques clics aux 
informations sur un chantier en cours : 
avancement des travaux, plannings 
datés et plans de circulation à chaque 
phase du chantier. Pratique, vous êtes 
informé des éventuels impacts du 
chantier sur votre quotidien ! Pour 
faciliter et entretenir le dialogue, un 
onglet "Discussion" vous permet 
également de poser des questions et 
faire des réclamations. Une réponse 
vous sera apportée dans les meilleurs 
délais. Sur le territoire, l'application 
a été expérimentée pour les travaux 
de voirie à Saint-Pierre-du-Mont qui 
viennent de s'achever récemment.

L'application Hello Travaux 
est gratuite et disponible 
sur Android et iOS

Bon à savoir 

Que vont devenir les sites 
du Battan et de l'Oranger ?
Après une mise en sécurité des lieux et l'évacuation de 
l'ensemble des déchets par le SICTOM, les deux sites seront 
récupérés par la Ville de Mont de Marsan qui en est propriétaire.

Bon à savoir 

C’est voté 
à l'Agglo
 CONSEIL COMMUNAUTAIRE  

 RETOUR SUR…  

La séance du 2 novembre
Aménagement
■ Convention pour l'implantation 
d'équipements techniques (Orange) sur 
le château d'eau de Saint-Perdon
■ Droit de Préemption Urbain Renforcé

Commerces / Développement 
économique
■ Aide au commerce et à l'artisanat 
de proximité : SARL Antilope, SARL 
Malilou et  SNC Échassier (voir p10)
■ Aide à l'innovation : SYNAPSE 
Défense SAS (voir p10)
■ Dérogations au repos dominical 2021

Culture
■ Motion culture locale et traditions locales

Enseignement supérieur
■ Mise en œuvre du campus connecté
(voir m2m.ag n°25 et p17)

Finances
■ Décisions modificatives Budget Principal 
et Budget annexe Logements sociaux

Politique de la Ville
■ Avenant à la convention d'abattement sur 
la taxe foncière sur les propriétés bâties dans 
les quartiers Politique de la Ville pour l'Office 
Public de l'Habitat des Landes et CDC Habitat 

Ressources humaines
■ Participation de l'employeur au 
financement de la prévoyance

Tourisme
■ Modification des statuts de l'OTCA 

Les décisions du Conseil du 7 décembre seront 
présentées dans le prochain m2m.ag.
Retrouvez l'enregistrement audio des débats sur 
montdemarsan-agglo.fr.
Séances ouvertes au public et retransmises en 
direct sur Radio MDM.
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Securite - Tranquilite  / DOSSIERDeveloppement economique

La sécurité et le bien-vivre-
ensemble des habitants sont 
au cœur des préoccupations 
des collectivités.  “Pour ce 
faire, les maires possèdent, 
notamment, des pouvoirs de 

police générale leur permettant de mener 
des missions de sécurité, de tranquillité et 
de salubrité publiques sur leur commune” 
précise Charles Dayot, Maire de Mont 
de Marsan. Ils peuvent, par exemple, 
décider de créer une Police Municipale 
comme ce fut le cas à Mont de Marsan 
dans les années 1980. Les 8 agents étaient 
au départ affectés quasi exclusivement 
au stationnement payant mais depuis 
2011 cette mission est géré par un service 
distinct : les ASVP (agents de surveillance 
de la voie publique). Actuellement,  les 
10 agents de la Police Municipale - 
professionnels, extrêmement formés et 
expérimentés - se concentrent sur des 

actions de contrôle, de sécurisation ou de 
prévention. “Nous tenons particulièrement 
à ce que toutes ces tâches soient faites en lien 
étroit et permanent avec la Police Nationale” 
souligne Charles Dayot. 

Toujours plus de moyens
En plus de la Police Municipale, les 
maires disposent également de nombreux 
autres outils, pour assurer leur mission 
de sécurité et de bien-vivre, comme la 
mise en place de la vidéo surveillance, ou 
encore des dispositifs participatifs avec 
les habitants des quartiers. 
“Durant le mandat, les moyens vont 
être doublés, la présence va augmenter 
significativement, ce qui aura un impact sur 
le quotidien des Montois” abonde Charles 
Dayot.

Le “bien-vivre ensemble”, 
un atout pour tous les 
habitants pour leur confort 
au quotidien 
Indéfinissable de manière précise, ce 
“bien-vivre ensemble” regroupe toutes 
ces règles et usages, que nous nous devons 
d’appliquer tous au quotidien, et qui 
améliorent le cadre de vie. 
Parallèlement aux missions de sécurité 
pures, les collectivités font donc souvent 
le choix d’associer un travail de médiation 
avec la population. “Notre objectif est de 
renforcer le lien social et civique entre les 
habitants de leur territoire” conclut Charles 
Dayot en tant que président de Mont de 
Marsan Agglomération. 

Le Fonds de prêt de solidarité 
et de proximité pour les commerçants, 

artisans et associations est-il une 
réussite sur le territoire ? 

Pour aider les entreprises à surmonter le cap 
difficile des confinements Mont de Marsan 
Agglo a participé à ce fonds à hauteur de 

110 680 e, aux côtés de la Région Nouvelle-
Aquitaine, de la Banque des Territoires et 

des autres intercommunalités. Notre service 
Développement économique a très bien 

renseigné les entreprises du territoire ce qui 
permet à 11 d’entre elles de bénéficier de 
140 000 e de trésorerie. Total qui pourrait 

augmenté avec la prolongation de ce dispositif.

L’Agglomération a-t-elle attendu 
la Covid-19 pour aider financièrement 

les entreprises ?
Non. Si Mont de Marsan Agglo prodigue depuis 

de nombreuses années des conseils auprès 
des entreprises du territoire, elle a souhaité 

accentuer son soutien à leur développement via 
des aides financières depuis fin 2019. Il existe 

deux aides : une pour revitaliser le cœur de ville 
montois et les centres-bourgs des communes de 
l’agglo et une autre dédiée à l’innovation. En un 
an ce sont près de 10 projets qui ont bénéficié 
de subventions. Notre service Développement 

économique est présent au quotidien pour 
soutenir et aider non seulement les nouveaux 

porteurs de projets mais également toute 
l’activité économique de notre territoire.

Nouvelles installations 
dans le parc d'activités 
de Mamoura
 ENTREPRENDRE  Aux portes 
de Mont de Marsan, à 7 min 
de l'échangeur autoroutier de 
l'A65, desservi par le réseau de 
transport urbain, le parc d’activités 
de Mamoura séduit de nouvelles 
enseignes. Présentation des deux 
dernières installées.

ABL 40
Cette jeune entreprise spécialisée dans les 
métiers du froid accompagne depuis 2019 les 
particuliers et les professionnels dans leur projet 
de froid industriel, ou d'installation de cuisine 
professionnelle, de climatisation ou de pompe 
à chaleur. Alexandre Berenguer et Benjamin 
Letraublon, tous les 2 gérants-associés, assurent 
l'installation, la maintenance et le dépannage. 
Fort d'un développement rapide, et parce que 
l'entreprise était jusque là en location à Mont 
de Marsan, ABL 40 a souhaité investir dans 
l'acquisition d'un terrain de 1 317 m² sur le parc 
d'activités communautaire pour y construire un 
bâtiment adapté à son activité. Ils occupent leur 
nouveau local depuis mi octobre. 

ABL 40 – Parc d’activités de Mamoura, 
784 allée des mésanges à Saint Avit

Selfstock.com
C'est sur un terrain de 3 816 m² que cette 
enseigne nationale, nouvelle sur notre territoire, 
a fait le choix de s'implanter.  Selfstock.com 
propose un service de stockage et de garde 
meubles sécurisé avec un libre accès 7 j/7 et 
24h/24 pour les particuliers et les professionnels. 
Ouvert depuis septembre, 50% des 60 box de 3 
à 14 m² sont déjà loués. 

Selfstock.com – Parc d'activités de Mamoura, 
427 allée des mésanges à Saint Avit

 FINANCEMENTS  Pour renforcer la compétitivité et l’attractivité de son 
territoire et créer les conditions d’un environnement propice à la création, 
l'implantation et le développement des entreprises, Mont de Marsan Agglo 
propose des aides financières à l’année ou en cas de crise.

Soutenir les entreprises du territoire

Le fonds de prêts de solidarité 
et de proximité pour les TPE 
toujours mobilisable
Pour conforter la trésorerie des entreprises, le 
fonds de prêts de solidarité et de proximité est 
prolongé jusqu'à la fin de l'année. Il permet aux 
entreprises d’obtenir entre 5 000 € et 15 000 €  
sous forme de prêts de trésorerie à taux 0.
 Date limite pour déposer une demande 

de prêt : 15 décembre 2020 
 Date limite d’octroi des prêts : 

31 décembre 2020 
 Date limite de décaissement des prêts : 

15 février 2021 

Pour plus de renseignements
www.initiative-landes.com et pour déposer votre 
demande www.fondstpenouvelleaquitaine.fr

4 nouvelles aides validées 
Le 2 novembre dernier, les élus 
communautaires ont voté de nouvelles aides 
économiques dans le cadre du règlement 
d'intervention économique.

Commerce et artisanat 
de proximité dans le cœur 
de ville et les centres-bourgs
Refaire la façade et l’enseigne de son magasin, 
réaménager l'intérieur ou bien investir dans des 
outils numériques sont les principaux travaux 
recevables aux aides financières pouvant atteindre 
5 000 € par projet dans la limite de 30% du 
montant HT des investissements. Après les 3 

premiers projets soutenus en début d'année, 3 
nouveaux projets de développement bénéficient 
du soutien de Mont de Marsan Agglo :
 la boutique de vente de chaussures et 

accessoires pour femmes “Antilope”à 
Mont de Marsan
 le nouveau magasin de décoration “Muy 

Mucho” à Mont de Marsan
 le nouveau bar, restaurant, tabac-presse 

”L'échassier“ à Campet-et-Lamolère

Aide à l'innovation
Destinée aux jeunes entreprises, qui ont 
besoin de développer des programmes 
de recherche, de tests ou d'expertises 
spécifiques, ce dispositif vise à favoriser 
l’innovation technologique, mais aussi 
organisationnelle voire commerciale sur le 
territoire.
Après une 1ère aide attribuée à la société 
TENOR PMO en février dernier, SYNAPSE 
Défense SAS, hébergée dans les locaux de 
la pépinière d'entreprises communautaire 
La Fabrik, s'est vu attribuer une aide de 
10 000 € pour le développement d’une 
solution logicielle d'aide à la décision 
basée sur les intelligences artificielles, qui 
permettra d'optimiser l'emploi de capteurs 
diversifiés pour répondre à des missions de 
surveillance confiées à une autorité civile ou 
militaire.

Pour tout renseignement 
sur ces dispositifs d'aides : 
Direction développement économique 
05 58 44 66 00
contact.entreprendre@montdemarsan-agglo.fr

De nombreuses entreprises aidées financièrement par l'Agglo

Joël Bonnet, vice-président communautaire en charge du Développement économique.

 PAISIBLE  Sécurité et tranquillité publiques participent pleinement à l'amélioration du cadre de vie des Montois et à un 
certain “art de vivre” sur notre territoire. Depuis plusieurs années, de nombreuses actions ont été mises en place sur le 
territoire pour favoriser le bien-vivre ensemble et chacun a son rôle à jouer pour rendre l'espace public agréable et convivial.

Mont de Marsan,
un territoire où les habitants
profitent d’un cadre de vie
sécurisé et serein



 

12 / 13 / Magazine de Mont de Marsan et son agglomération n°26

Securite - Tranquilite  / DOSSIER

Une vidéoprotection 
toujours plus efficace
La Ville vient d'investir dans un nouveau 
serveur vidéo en capacité, in fine, de 
gérer jusqu'à 60 caméras.
À ce jour, 17 caméras sont placées dans 
des endroits stratégiques du centre 
ville mais d’ici à la fin de l’année elles 
seront 20 avec 3 nouvelles installations 
prévues. En plus de permettre à la Police 
Municipale d’avoir une vision en direct 
de ce qui se passe en centre-ville, les 
vidéos viennent en appui des recherches 
menées par la Police Nationale dans le 
cadre de leurs enquêtes judiciaires.

 SÉRÉNITÉ  À travers ses différentes missions la Police Municipale de Mont de 
Marsan apporte quotidiennement, en complémentarité de la Police Nationale, sa 
contribution à la sécurité et à la tranquillité dans la préfecture des Landes. Face 
aux risques d’incivilités, les Policiers Municipaux privilégient le contact avec la 
population mais disposent également de moyens plus coercitifs si nécessaire.

La tranquillité et la sécurité 
publiques :  notre priorité

Vous partez en vacances : nous 
veillons sur votre habitation
Activé tout au long de l'année en partenariat 
avec la Police Nationale, ce service gratuit 
consiste à surveiller les logements inoccupés 
en l'absence de leurs occupants, le but étant 
que le passage quotidien des forces de l'ordre 
dissuade les cambrioleurs.
Avec une moyenne de 290 habitations surveillées, 
il est de plus en plus apprécié par la population.

Nous luttons contre 
les infractions
Les procédures et verbalisations réalisées 
formalisent les interventions sur le terrain.
Sur l'année 2020, nous notons une forte 
augmentation des procédures de délit 
relevant principalement d'infractions au Code 
de la Route, ainsi qu'à des agressions liées le 
plus souvent à la consommation d'alcool et 
stupéfiants. Le contrôle du respect des arrêtés 
municipaux occupe une place prépondérante 
dans les missions de surveillance générale.

Les missions annexes
■ Capture des chiens errants et transport 
en fourrière animale communautaire 
(moyenne de 80/an)
■ Interventions en milieu scolaire : 
Permis Piéton, Permis Cycliste, en lien avec 
les partenaires locaux
■ Gestion de la vidéoprotection et 
permanences dans les quartiers (cf encadrés)

À l'écoute du public
La principale activité consiste à gérer les 
objets trouvés. Pour rappel, ces derniers sont 
consultables sur le site internet de la Ville 
de Mont de Marsan.Viennent ensuite les 
attestations d'accueil, les déclarations 
de pertes, les renseignements divers.

Une première ! PN et PM 
patrouillent ensemble
Les missions communes réalisées avec la 
Police Nationale sont encadrées par une 
convention de coordination.
Une à deux fois par semaine, des patrouilles 
pédestres mixtes sont engagées.
Des renforts mutuels permettent de sécuriser 
les interventions sur des situations à risque, 
sur les contrôles routiers ou encore la 
sécurisation des sites visés par la menace 
terroriste.

Nous assurons la sécurisation 
des écoles
La Police Municipale sécurise les abords des 
onze groupes scolaires montois.
Cela consiste à faire traverser les élèves, 
gérer le stationnement anarchique aux 
abords des sites, relever et intervenir sur tout 
comportement suspect, notamment dans le 
contexte Vigipirate.

Que faites-vous pour que  
Mont de Marsan continue d’être 

une cité où il fait bon vivre ?
Une ville est sûre et agréable à vivre lorsque 

sont assurées la sécurité et la tranquillité de ses 
habitants. Être présente et visible, occuper le 
terrain et instaurer une relation de confiance 
avec les Montois sont les missions confiées à 

notre Police Municipale.

Que pensez-vous de la vidéoprotection ?
La vidéoprotection est un outil dont l'utilité 

n'est plus à démontrer, venant notamment 
en appui des enquêtes judiciaire. Elle est 

étroitement encadrée par des dispositions 
législatives et réglementaires. Au cours du 

mandat, une évolution de 1 à 2 caméras par an 
est programmée. Toutes ces nouvelles caméras 
constitueront un complément précieux pour le 
dispositif vidéo existant et viendront parfaire le 
maillage des caméras déjà implantées. L'intérêt 
porté à la sécurité de nos concitoyens consiste 
à mettre en œuvre tous les moyens utiles au 

traitement de la délinquance et des incivilités.

Finalement, ne pensez-vous pas 
que la tranquillité est l’affaire de chacun ?
Effectivement, c’est le juste équilibre entre 
régulation sociale et rappel à la loi ; c’est 
entendre chaque Montois et prendre en 

compte des problèmes qui relèvent finalement 
plus souvent d’incivilités que de délinquance. 
La pédagogie comme l’écoute permettent de 

rappeler que l’espace public se partage 
et se respecte.

Preserver la tranquillité de nos concitoyens

Catherine Picquet, adjointe au maire en charge de la Police Municipale et de la sécurité de la ville de Mont de Marsan.

Des permanences 
dans le quartier
Les différents quartiers de Mont de 
Marsan disposeront début 2021 (sous 
réserve des conditions sanitaires) d’un 
lieu de proximité où les administrés 
pourront établir un contact direct avec 
un agent de la Police Municipale, sur 
toutes les requêtes ayant trait à la 
sécurité ou au bien vivre.
Situées dans les clubs des 3e âges, ces 
permanences auront pour objectif 
de créer du lien avec les habitants 
des quartiers qui ne peuvent pas se 
rendre directement en centre-ville. 
Les agents seront là pour expliquer 
leurs prérogatives, pour répondre aux 
questions des administrés ainsi que pour 
faire de la prévention (démarchage, 
cambriolages, relations de voisinage…).

Bon à savoir 
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La vie des communes

Des gestes 
qui peuvent 
sauver des vies
En octobre, la commune de 
Bougue a organisé une formation 
gratuite sur les gestes de premiers 
secours. Ce moment d'échange 
théorique et dynamique a permis 
aux Bouguais de s'entraîner à la 
pratique du massage cardiaque 
sur un mannequin ainsi qu'à 
la pose et à l'utilisation d'un 
défibrillateur. Mieux armés, les 
participants seront ainsi plus aptes 
à réagir en situation d'urgence. 
Rappelons que ces gestes peuvent 
sauver des vies. Cette formation 
est amenée à être renouvelée.

Bon à savoir 

Bain de jouvence 
pour le site internet 
 BRETAGNE-DE-MARSAN  Pour permettre à ses administrés d’être 
mieux informés, la municipalité a effectué  une refonte du site internet 
de la commune. 

“N’ ayant jamais évolué 
depuis sa création, le site 
actuel est désuet et ne 

reflète plus l’image de la commune. Nous 
souhaitions un rendu attractif et moderne” 
explique Dominique Clavé, maire de 
Bretagne-de-Marsan. Après plusieurs 
mois de travail et l'appui du service 
communication de Mont de Marsan 
Agglo, le nouveau site sera effectif 
en début d’année prochaine. Avec 
notamment les actualités principales et 
le calendrier des animations dès la page 

d’accueil, l’objectif est de permettre aux 
internautes d’être informés rapidement 
des nouveautés et changements 
tout en offrant plus de visibilité aux 
événements communaux. La mise à 
jour du site sera effectuée par les élus 
de la commission communication, qui 
se charge également de PanneauPocket 
et du bulletin municipal, ainsi que par 
les secrétaires de mairie.

bretagnedemarsan.fr

Le champ d’action de la GUP 
est large et inclut notamment 
les thématiques suivantes  : la 
propreté et la qualité des espaces 
urbains, les services rendus aux 

habitants (maintenance des équipements, 
enlèvement des ordures ménagères etc.), 
mais également la tranquillité et la 
sécurité, ainsi que la sensibilisation aux 
questions environnementales.
Les  médiateurs assurent une veille 
technique et sociale.
Les rassemblements sur la voie 
publique, dans les halls d’immeubles, 
les dégradations, conflits de voisinage, 
incivilités et nuisances sonores portent 
atteinte à la tranquillité publique et 
alimentent le sentiment d’insécurité dans 
la population. Des réponses concrètes sont 
apportées pour restaurer le dialogue et 

renforcer la cohésion au sein des quartiers 
par une présence effective sur le terrain.
Le service politique de la ville emploie 
2 adultes relais  qui ont pour mission la 
médiation sur les quartiers : la Moustey, 
Peyrouat, Gouaillardet et Hélène boucher.  
Ils assurent une présence quotidienne 
et également  une veille technique, 
mesurent et analysent le climat dans les 
quartiers et alertent sur les situations 
problématiques.
Le service pilote les cellules de veille de 
gestion urbaine de proximité (GUP) sur  
les quartiers  qui portent leur attention 
sur l’ensemble des problèmes posés 
aux habitants, et peuvent parfois être 
prolongées par une réunion thématique 
(ex : lutte contre les incivilités courantes, 
gestion des encombrants....) rassemblant 
les acteurs concernés.

 PROXIMITÉ  En réponse aux difficultés dans les quartiers prioritaires de l'agglomération, la Direction communautaire 
Politique de la Ville et Renouvellement Urbain a pour mission la médiation sociale. 

Médiation sociale sur
les quartiers prioritaires

Médiation sociale
■ Définition : La médiation sociale 
est définie comme un processus de 
création et de réparation du lien 
social et de règlement des conflits 
de la vie quotidienne, dans lequel 
un tiers impartial et indépendant 
tente à travers l’organisation 
d’échanges entre les personnes 
ou les institutions de les aider à 
améliorer une relation ou de régler 
un conflit qui les oppose. 
L’enjeu de l’amélioration du vivre 
ensemble est le cœur de métier 
du service. Le dispositif de la  GUP 
(Gestion Urbaine de Proximité) 
existe sur le quartier du Peyrouat à 
Mont de Marsan depuis 2008 et sur 
le quartier de La Moustey à Saint-
Pierre-du-Mont depuis octobre 
2015. 

■ Cette approche fondée 
sur une amélioration de la 
gestion des services et des 
équipements doit permettre : 
d’améliorer la qualité de vie des 
habitants dans leurs quartiers,
de mieux coordonner les 
interventions des bailleurs et 
des collectivités, de renforcer la 
dynamique partenariale.

Securite - Tranquilite  / DOSSIER

En bref !*
* Sous réserve des conditions sanitaires

Tous les jours
Maraude des Restos du 
Cœur
Arrêts Arènes, Gare et pl. Saint-Roch, à partir de 19h

Tous les 15 jours
Bus France Services
Il continue sa tournée des 16 communes 
rurales pour aider les habitants dans leurs 
démarches administratives.
Calendrier sur montdemarsan-agglo.fr 

Le 1er dimanche du mois
Rassemblement de 
voitures anciennes 
Organisé par l'association Les Vieux 
Pistons (environ 100 voitures) 
Place Saint Roch / 9h-12h

Dimanche 24 janvier
Vide-greniers
Organisé par les Amis de l'école
de Saint-Médard
Hall de Nahuques / 8h30-17h30 

Mercredi 27 janvier
Cérémonie 
commémorative des 
génocides et de la 
prévention des crimes 
contre l'humanité 
Mémorial des enfants juifs Parc Jean Rameau - 10h

Mercredi 24 février
Portes ouvertes 
Centre de Formation 
des Personnels de Santé
CFPS de Mont-de-Marsan 782 av. Nonères / 12h-17h30 

Pendant le premier confinement, alors que 
plusieurs bénévoles du village se sont mis à 
pied d’œuvre pour confectionner quelques 
1 900 masques en tissu à destination des 
Benquetois, des habitantes ont émis le 
souhait d'apprendre à coudre. C'est ainsi 
que plusieurs couturières ont eu l'idée 
de proposer des cours de couture pour 
apprendre ou se perfectionner. 
Animé par Solange et Sandra, l'atelier 
couture a été lancé en octobre dans la salle 
municipale des Granges du Marquis. Tous 
les mercredis et jeudis*, les couturières se 
retrouvent dans une ambiance conviviale 
et détendue pour laisser libre court à leur 
créativité.

* À l'exception de la période de confinement 

 BENQUET  Depuis quelques semaines, 
un nouveau lieu de détente, d'échange 
et de partage intergénérationnel a 
vu le jour dans la commune : l'atelier 
couture. 

De la solidarité 
né l'atelier couture
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Ecoute, 
dialogue, orientation  

Favoriser 
l'expression et 
la participation 
des habitants

Bernard Hammad
nous présente ses missions 

de médiateur social.

“Mes missions visent à cultiver le lien 
social au quotidien afin de  favoriser 
le « mieux vivre ensemble » dans les 

quartiers. Je suis présent sur le terrain 
quotidiennement : j’écoute, je dialogue 

et j'oriente les personnes afin de faciliter 
les relations sociales, également rassurer 
les personnes vulnérables. J'assure mon 

rôle en toute impartialité et je fais le lien 
entre les personnes et les institutions 
pour une meilleure communication.

Mon rôle est de renforcer l'expression et 
la participation des habitants : 

« Aller vers, faire avec ».”

(voir p3)

Les + vidéo
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JeunesseEnfance

La stratégie nationale pour 
l'Autisme* a fixé comme 
objectif l'accueil de tous les 
enfants en milieu scolaire 
ordinaire dès la maternelle. 
À ce titre, 180 nouvelles 

UEMA (Unité d'Enseignement Maternel 
Autisme) vont être créées en France d'ici 
2022. À Mont de Marsan, l'ADAPEI des 
Landes, en partenariat avec le Centre 
Départemental de l'Enfance, s'est portée 
candidate pour mettre en place ce dispositif 
à l'école Saint-Médard. "Cela correspond 
à notre mission d'accompagnement des 
personnes vivant avec un handicap à tous 
les âges de la vie" nous explique Gilles 
Bossu, directeur du Territoire Services de 
l'ADAPEI des Landes.

Un accompagnement 
personnalisé permanent 
Lancée en novembre, l'UEMA accueille 
déjà 5 élèves de 3 à 4 ans qui sont présents 
à l'école sur les mêmes temps que les 
élèves de leur âge et bénéficient, au sein de 
leur classe, d'interventions pédagogiques, 
éducatives et thérapeutiques. Ils sont 
ainsi suivis par un enseignant spécialisé 
mis à disposition par l’Éducation 
Nationale et une équipe médico-sociale 
(professionnels, éducatifs, médicaux, 
paramédicaux, administratifs et 
psychologue) salariée de l'ADAPEI et 
du Centre Départemental de l'Enfance. 
“L’ensemble des professionnels de l’école 

veille également au bien-vivre ensemble de 
tous les enfants et favorise la tolérance et la 
bienveillance” ajoute Catherine Bergalet, 
conseillère communautaire en charge de 
l'Inclusion handicap.
Les enfants de l'UEMA disposent de 
deux salles spécifiquement aménagées 
par les services de l'Agglomération : une 
salle de classe et une salle d'activités 
attenante pour les accompagnements 
individuels. En fonction de leur projet 
d'accueil, ils sont accompagnés sur les 
temps périscolaires et bénéficient de la 
restauration collective. "L'essentiel est que 
le rythme de l'enfant soit toujours respecté. 
La présence des professionnels de l'UEMA 
permet une adaptation au plus près des 
besoins de chacun, ils interviennent en appui 
pour les aider à accéder aux apprentissages" 
indique Gilles Bossu. Au fil de l'année et 
suivant l’évolution de leurs besoins et 
capacités, des temps voire des journées 
d'inclusion pourront être organisées 
dans les autres classes de l'école. Les 
enfants pourront ainsi se familiariser 
avec l’environnement scolaire et à terme 
intégrer le milieu ordinaire à partir du CP.

Plus d'infos : 
Charlotte Rivaud, Référente handicap, 
charlotte.rivaud@montdemarsan-agglo.fr 

* Stratégie nationale pour l'autisme au sein 
des troubles du neuro-développement 2018-2022

Les élus en charge de la Jeunesse 
de la Ville et de l'Agglomération 
de Mont de Marsan, également 
présents pour l'occasion, ont 
pu entendre leurs attentes 
et besoins et leur présenter 

les projets pour l'année à venir. "Il était 
essentiel de pouvoir rencontrer les présidents 
des associations étudiantes et de commencer 
à travailler avec eux. Nous souhaitons les 

associer directement aux projets liés au 
développement de la vie étudiante mais aussi 
encourager les initiatives." confie Mathis 
Capdeville, conseiller municipal de Mont de 
Marsan en charge de la Vie étudiante.
Pour garder contact, un groupe Facebook 
privé dédié à l'ensemble des étudiants 
montois a été créé. Cet espace leur 
permet de se rassembler virtuellement et 
d'échanger sur les sujets qui les concernent 

entre eux ou avec leurs interlocuteurs du 
Pôle Jeunesse. Même confinés, les étudiants 
restent motivés et participent à des 
réunions à distance.  Ils sont notamment 
prêts à s'adapter au contexte et à proposer 
des alternatives aux traditionnelles soirées 
et événements étudiants.

 AUTISME  Depuis la rentrée de novembre, 5 enfants porteurs de troubles 
du spectre de l'autisme (TSA) sont accueillis au sein d'une UEMA à l'école 
Saint-Médard de Mont de Marsan. 

 VIE ÉTUDIANTE  Pour marquer le début de l'année universitaire, le Pôle Jeunesse a organisé une rencontre avec 
les représentants des étudiants des différentes écoles du territoire.

Permettre 
l'inclusion scolaire 
dès la maternelle

La dynamique étudiante 
poursuit sa lancée

Le Forum Jobs d'été 
s'adapte
En dépit du contexte sanitaire, 
le Pôle Jeunesse de Mont de 
Marsan Agglo et le PIJ du 
Pays Grenadois travaillent 
à une nouvelle formule du 
Forum Jobs d'été. En mars 
prochain, plusieurs rendez-
vous en présentiel ou à 
distance seront proposés aux 
jeunes recherchant un emploi. 
Les employeurs qui ont des 
besoins en recrutement 
peuvent d'ores et déjà se 
rapprocher du Pôle Jeunesse 
pour voir les différentes 
modalités offertes.

Contact : 05 58 03 82 63 
bij@montdemarsan-agglo.fr 

Café-parent 

du RAM du Marsan
Initiés en début d'année 
dernière sur tout le territoire de 
l'agglomération, les cafés parents 
du RAM (Relais Assistantes 
Maternelles) du Marsan avaient 
dû être interrompus en raison de 
la crise sanitaire.
Ces moments d'écoute et de 
partage dédiés à l'accueil du 
jeune enfant sont reconduits 
en 2021. Première date à Mont 
de Marsan, au centre de loisirs 
du Château de Nahuques, le 
19 janvier à 20h. Cette soirée, 
gratuite et ouverte à tous sur 
inscription, permettra aux 
parents, futurs parents et grands-
parents, d'échanger autour de la 
parentalité. Le prochain rendez-
vous aura lieu le 16 mars à Saint-
Pierre-du-Mont (plus d'infos dans 
votre prochain m2m.ag).

Inscriptions auprès du RAM 
du Marsan : 05 58 46 24 70
Port du masque obligatoire et 
respect des gestes barrières

Bon à savoir 

Bon à savoir 

(voir p3)

Les + vidéo

“Bien que les étudiants aient été 
déçus de ne pouvoir réintégrer les 
locaux du campus suite aux vacances 
de Toussaint, nous nous adaptons 
sans trop de peine. Après tout, le 
numérique et le distanciel forment 
une partie de l'ADN des Campus 
Connectés. Nous observons déjà, 
seulement deux mois après la rentrée, 
que le contact humain et le rythme 
que donne le campus aux étudiants 
sont deux points forts de notre 
modèle. Ces bénéfices, nous tâchons 
de les conserver. Grâce au matériel 
numérique qui a été alloué aux 

étudiants, nous sommes en mesure 
de proposer des ateliers thématiques 
et participatifs en ligne. Nous 
maintenons également le contact 
par mail et par visioconférence. 
L'accompagnement individuel est 
renforcé. 
Ce nouvel épisode de confinement 
n'entrave pas non plus nos objectifs 
généraux, nous nous préparons à la 
période des vœux post-bac.” 

Des nouvelles du Campus Connecté
 ÉTUDES SUPÉRIEURES  Après une inauguration réussie, le Campus 
Connecté trouve son rythme malgré le confinement. Cassandre 
Bague, la coordinatrice du Campus, nous explique.

Un Projet Global 
de Territoire 
pour les 0-30 ans
Le 4 novembre dernier, Charles 
Dayot, président de Mont de 
Marsan Agglo, Catherine Dememes, 
vice-présidente en charge de 
l'Éducation, Jean-Marie Esquié, 
ancien vice-président en charge de 
l'Éducation, Catherine Bergalet, 
conseillère communautaire en 
charge de l'Inclusion handicap, 
et les partenaires institutionnels 
ont cosigné le Projet Global de 
Territoire (PGT) à l'école récemment 
rénovée de Gaillères. Ce document 
stratégique vise à définir les 
grandes actions à mettre en œuvre 
pour un public allant de 0 à 30 ans 
sur des thématiques ciblées ou 
transversales comme la parentalité 
et la cohésion sociale.
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En immersion
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Pour suivre l'équipe du Parc 
Technique en charge des 
illuminations et des décorations 
des fêtes de fin d'année, il faut 
attendre la tombée de la nuit, car 
une partie du travail s'effectue 

entre 20h et 2h, pour éviter de perturber la 
circulation. En journée, les équipes s’affairent 
au montage des décorations des façades, des 
supports d'éclairage public, des sapins ou 
encore du calendrier de l'Avent. 7 personnes 
sont mobilisées en moyenne sur ce projet dès 
le mois d’octobre pour préparer et vérifier le 
bon fonctionnement du matériel.
Sur place, les agents sont concentrés, les 
gestes sont précis, chacun connaît son rôle. 
Hervé Broussard, le chef d'équipe, veille au 
grain, toujours avec bienveillance, et aide les 

agents à installer. "La technicité principale c'est 
le goût du travail bien fait pour que le projet soit 
le plus joli possible. On a toujours de super retours 
et c'est une grande satisfaction pour nous" 
commente Hervé Broussard, responsable du 
service éclairage public et illuminations de 
Noël.
Tous sont conscients de participer pleinement 
à la magie de Noël. 

Des technologies respectueuses 
de l’environnement
Les illuminations sont renouvelées tous 
les 3 ans, grâce à un marché de location 
triennal, permettant d’accéder aux dernières 
nouveautés et de s’adapter aux nouvelles 
technologies. Depuis une dizaine d'années, 
la Ville a fait le choix d’opter pour des 

technologies de plus en plus respectueuses de 
l’environnement : “le passage aux illuminations 
équipées de LED a permis de diminuer par 20 
la consommation électrique. Le montage est 
plus léger mais il est aussi plus minutieux” 
explique Bernard Danthez, technicien au Parc 
Technique Municipal, en charge des équipes 
d’électriciens exerçant sur le domaine public. 
Les structures rigides qui constituent les 
décors sont recyclables et biodégradables. 
Elles sont fabriquées en France, à partir d’un 
matériau innovant issu de la canne à sucre, 
et permettent de supprimer plus de 80 % 
d’aluminium, soit 10 fois moins de C02 dans le 
processus de fabrication.
Si le montage/démontage des illuminations 
est effectué par l’équipe dédiée principalement 
à la maintenance de l’éclairage public, d'autres 
corps de métiers interviennent également : 
services du parc technique, bâtiment, domaine 
public, fêtes et manifestations, propreté 
urbaine, agents des espaces verts... Un projet 
ambitieux qui nécessite une mutualisation et 
une transversalité des équipes des Services 
Techniques. 
Au total, pas moins de 5 000 mètres de 
guirlandes sont installées dans les rues, 
auxquelles s'ajoutent les sapins, de près de 7 
mètres de haut, et tous les décors lumineux 3D 
(cadeau géant, Père Noël...). 
De quoi en prendre plein la vue !

 FÉÉRIQUE  Depuis le 1er décembre, les rues du centre-ville montois ont revêtu 
leurs habits de fêtes et brillent de mille feux. En coulisses, les agents sont à pied 
d’œuvre depuis plusieurs semaines pour que tout soit opérationnel le jour J.

Ils illuminent le 
centre-ville montois

-Les spécificités 
montoises
Depuis l'an dernier, les 24 
fenêtres de la façade de l'Hôtel 
de Ville accueillent un calendrier 
de l'Avent géant, avec chaque 
jour une illumination de case. 
Cette année, des automates 
placés dans les vitrines des 
Nouvelles-Galeries et sur la 
place de la mairie sont venus 
agrémenter le décor, pour 
toujours plus de féerie.

Programme de Noël en p21

Bon à savoir 

(voir p3)

Les + vidéo
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Publicites

de consommation

de consommation

de consommation

Jusqu’à 3,1 % *** 

Jusqu’à 3,1 % *

Jusqu’à 7 % **

de réduction

de réduction

de réduction

Distribution
en vrac

LABOUHEYRE

POYARTIN 
AIGNAN

40

32

65
64

SERRES - CASTET
ZA Route d’Aire 
sur l’Ardour,
40320 PÉCORADE

* Essais UTAC réalisés sur un moteur euro 5

L’énergie est notre avenir, économisons - la !

** Essais TÜV réalisés *** Test réalisé par L’UTAC

05 58 44 50 55
www.maisoncoco-picoty.fr

Siège Social

Faites le bon choix et réalisez de vraies 
économies en adoptant nos produits

DEPUIS

50
ANS

les énergies réunies

SAS SUD OUEST ENERGIES SERVICES au capital de 787500  €  
- RCS Mont de Marsan 500990429 - APE 4671 Z FR 46 500 990 429

sud-ouest-energies-services@orange.fr

Maison Coco-Picoty Avia
PÉCORADE

MONT-DE-MARSAN

Stationnement : 
jusqu’à Noël, la Ville vous offre 2h consécutives
Mise en place depuis cet été dans le but de soutenir les commerces du cœur de ville impactés par la crise 
sanitaire en facilitant l’accès au centre-ville pour les usagers, tout en soutenant leur pouvoir d’achat, 
l’opération stationnement “2h consécutives offertes par jour” se poursuit jusqu’au 25 décembre. Au total, 
près de 1200 places sur voirie et dans les parkings clos Saint-Roch, Midou et Dulamon sont concernées. 
■ Pour rappel, le stationnement en centre-ville est également gratuit tous les jours entre 12h30 et 14h et le 
week-end jusqu’au dimanche 3 janvier.

Noel

 FÊTES  Mont de Marsan a fait le choix, malgré le confinement, de poursuivre 
les illuminations et la décoration de la ville. 

Pour que l'esprit 
de Noël persiste

Àl'heure où nous bouclons ce 
journal, nous ne savons pas ce 
que le Gouvernement jugera 
nécessaire de faire pour ces 

fêtes de fin d'année 2020. Toujours est-
il que le centre-ville sera paré de ses plus 
beaux atours.
À commencer par la façade de l'Hôtel de 
Ville, dont l'une des 24 fenêtres s'illumine 
chaque jour pour le décompte du 
calendrier de l'Avent, qui avait rencontré 
un franc succès en 2019. Cette année point 
de rassemblement, à tel point que le Père 

Noël n'a pu se voir délivrer l'autorisation 
de venir dans nos contrées rencontrer 
nos chers petits montois chaque soir au 
balcon !
N'en déplaise aux plus curieux, une 
balade en centre-ville vous permettra 
d'admirer les mises en scène d'automates 
place de la mairie, dans les vitrines des 
commerces, et notamment des Nouvelles-
Galeries si chères au coeur des Montois.
Un marché gourmand se tiendra par 
ailleurs place Saint-Roch les jeudis 
24 décembre et  31 décembre avec les 
commerçants locaux, et ce jusqu'à 
13h ! L'occasion, si ce n'est déjà fait, 
d'accompagner les enfants poster leur 
lettre dans la boîte aux lettres du Père 
Noël !
Alors oui, ce Noël 2020 est sans conteste 
l'un des plus particuliers, moins animé 
que les précédents, mais il ne tient qu'à 
chacun de laisser vivre la flamme de 
l'enfance et de l'émerveillement dans 
chaque petite chose rencontrée... n'est-ce 
pas ça la magie de Noël ?

GRATUIT  
le samedi  

après-midi

P

BIEN STATIONNER
à Mont de Marsan

montdemarsan.fr

Facilitez-vouo Facilitez-vouo la ville !la ville !

2H CONSÉCUTIVES 
OFFERTES PAR JOUR
JUSQU'AU 25 DECEMBRE

D'où vient le mot 
"Noël" ? 
Autrefois célébré par les 
chrétiens le jour du solstice 
d'hiver, dernier jour le plus court 
de l'année, le mot Noël viendrait 
certainement de "noio hel", 
c'est à dire "le nouveau soleil".  

Bon à savoir 
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Travaux dans la Ville

Le point de départ du chantier est l’arrivée 
sur cette artère de la future Cité judiciaire 
(voir ci-contre). “Avec la création de la Cité 
judiciaire, l’avenue Rozanoff va connaître 
un afflux supplémentaire de véhicules, il 
était donc impératif de repenser cette artère 

pour améliorer la circulation et le stationnement des 
véhicules tout en favorisant les déplacements doux” 
commente Hervé Bayard, adjoint au maire en charge 
de l’urbanisme, du cadre de vie et des travaux.

Repenser le stationnement
Les travaux d’aménagement, qui démarreront 
à partir du mois de janvier jusqu’en septembre 
prochain, concerneront le tronçon entre le boulevard 
d’Haussez et la rue du Peyrouat, long de 550m environ. 
Actuellement, de grands espaces devant les habitations 
et les commerces laissent la place au stationnement 
anarchique, 39 places sont matérialisées au sol, 

dont certaines à cheval sur le trottoir et la chaussée. 
“L’un des principaux enjeux de ce chantier est de faciliter 
les conditions de stationnement des usagers de la cité 
judiciaire et des riverains” explique Hervé Bayard, avant 
de préciser : “C’est la raison pour laquelle 68 places de 
stationnement, dont 3 réservées aux personnes à mobilité 
réduite, seront aménagées sur la chaussée”. 

De la place pour 
les transports doux
Afin de sécuriser les déplacements des piétons, deux 
plateaux ralentisseurs seront intégrés devant le Palais 
de justice et le carrefour du Peyrouat, la vitesse sur cet 
axe sera par ailleurs limitée à 30 km/h et 3 passages 
piétons sécurisés avec des bornes à faisceau lumineux 
seront matérialisés, comme c’est le cas avenue de 
Villeneuve à Saint-Médard. De part et d’autre de la 
chaussée, dont la largeur passera de 10,5m à 6m, 
et des places de stationnement longitudinales, les 

trottoirs dégradés laisseront place à de nouveaux 
trottoirs confortables, permettant aux piétons et aux 
cyclistes de partager cet espace. Pour ces derniers, une 
piste cyclable bidirectionnelle verra également le jour 
entre le futur palais de justice et la rue du Peyrouat. 
Une vingtaine d’arbres viendront apporter une touche 
végétale à l’avenue.

Montant des travaux d'aménagement 
de voirie : 1 035 600 e TTC

 VOIRIE  Le 12 octobre dernier, la Ville et l’Agglo organisaient une réunion publique pour présenter aux riverains le projet d’aménagement de l’avenue du colonel KW Rozanoff, reliant la Base Aérienne 118 au centre-ville montois, et empruntée 
chaque jour par plusieurs centaines de véhicules. 

L’avenue Rozanoff métamorphosée pour la rentrée 2021

Un renforcement symbolique de la justice
Guillaume Cotelle, président du Tribunal Judiciaire de Mont de Marsan.

En quelques mots, comment définiriez-vous 
cette Cité judiciaire ?

L'arrivée de la Cité judiciaire est un message 
fort, un renforcement symbolique de la 
justice qui a souffert d'une présentation 
déplorable depuis des années. Avec ses 
volumes ambitieux et ses matériaux de 

qualité, elle symbolisera la modernité de la 
justice. C'est l’aboutissement heureux de 40 
années de travail et d'attente. Un bâtiment 
digne de ce nom pour permettre à la justice 

quotidienne de fonctionner.

Quels vont être les principaux changements 
pour les magistrats et les justiciables ?  

Le regroupement des services, actuellement 
étalés sur 4 sites, permettra à la Cité 

judiciaire d'être beaucoup plus visible et 
facilitera le travail des équipes. Nous allons 
moderniser notre mode de fonctionnement, 
grâce à une plus grande dématérialisation 

des procédures qui offrira plus de possibilités 
et d'interactivité. Pour les justiciables, 
un service d'accueil unique, facilement 

identifiable, va être installé à l'entrée du hall 
pour centraliser les informations et simplifier 

leurs démarches.

Pouvez-vous nous en dire plus sur les 
aménagements qui sont prévus ?

Pour rendre le site plus agréable, les espaces 
communs et les patios vont être boisés et 
nous avons passé un accord avec la Ville 

pour bénéficier d’œuvres d'arts du musée 

Despiau-Wlérick. Cet accord illustre les 
bonnes relations que nous entretenons avec 
les différents partenaires (Ville, Préfecture, 

Conseil départemental) et qui nous 
permettent d'avancer de façon cohérente. 

C'est pour cela que nous réfléchissons 
également à une desserte des transports 
publics entre la Cité judiciaire et la gare. 
Nous avons également évoqué l'idée de 

prolonger la piste cyclable jusqu'au centre-
ville afin de maintenir le lien entre les deux 

zones. La Cité judiciaire servira à toute la 
ville et plus largement au département. 

Notre souhait est donc que tout fonctionne 
au mieux, pour la satisfaction de tous.

Planning prévisionnel 
des opérations
■ Novembre 2020 - Janvier 2021 : 
enfouissement des réseaux aériens

■ Janvier - Février 2021 :
 réfection du réseau d’assainissement 

■ Mars - Septembre 2021 : 
travaux d’aménagement

La Cité judiciaire attendue pour septembre
Démarré début 2019, le chantier de la Cité 
judiciaire, s’est interrompu quelques semaines 
en raison de la crise sanitaire, avant de reprendre 
dès la fin du mois d’avril, dans le respect des 
gestes barrières, permettant l’achèvement du 
gros œuvre, clos et couvert. Le second œuvre est 
actuellement en cours, alors que le cloisonnement 
des espaces est sur le point de se finaliser avec 
en parallèle l’intervention des corps d’état 
secondaires d’aménagement au sein du futur 
tribunal judiciaire, ceux des espaces verts et 
réseaux divers. La fin des travaux est prévue à l’été 
2021 pour une ouverture fin septembre 2021.
Cet imposant bâtiment - près de 12 mètres de haut 
- accueillera en un seul et même lieu les différentes 
juridictions, actuellement dispersées aux quatre 
coins de la ville : le Tribunal de Grande Instance, 
le Tribunal d’Instance, le Tribunal de commerce 
et le Conseil des prud’hommes. La Cité judiciaire 
offrira ainsi une répartition des juridictions plus 
fonctionnelle en facilitant notamment le travail 
des magistrats et des fonctionnaires.
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la vie des quartiers

Tous les trois ans, les conseils de 
quartier sont renouvelés. "En 
début d'année prochaine lors du 
renouvellement nous proposerons 

une nouvelle charte qui précisera leur 
organisation ainsi que le nouveau 
découpage" précise Marie-Christine 
Bourdieu adjointe au Maire en charge de 
la Vie des quartiers.
Les conseils de quartier sont ouverts à tous 

ceux qui habitent, travaillent ou exercent 
une activité associative dans le quartier. 
Pas de limite d'âge. Un engagement de 3 
ans avec la possibilité de démissionner. 
Il est par contre interdit de siéger dans 
plusieurs conseils de quartier.
Les conseils de quartier répondent à la 
volonté de la municipalité de valoriser 
et de donner la parole aux différents 
quartiers, mais aussi d’être toujours plus 

proche des questions que se posent les 
Montois dans leur vie quotidienne. Ils 
sont donc des relais importants entre la 
Ville et la population des quartiers.

Pour tout renseignement 
contacter le service Vie des quartiers 
à l'Hôtel de Ville au 05 58 05 87 52 ou 
conseils.quartiers@montdemarsan.fr

 PARTICIPATION CITOYENNE  Instances de démocratie de proximité, créés en 2008, les conseils de quartier sont des 
lieux de concertation, d'expression et d'échanges. Ils sont également force de propositions sur tous les sujets intéressant 
directement le quartier ou la ville.

Renouvellement des conseils 
de quartier à l'horizon 2021

La magie de Noël 
dans les vitrines 
du centre-ville
Le spectacle de Noël n'ayant pu avoir 
lieu, les conseils de quartier participent à 
la magie de Noël  en finançant le décor 
animé de 3 vitrines avec des automates 
dans les rues  Lesbazeilles et Gambetta.

“Nos quartiers 
ont du talent” 
s'invite chez vous
Cette année, en raison du contexte 
sanitaire, la dixième édition de l'exposition 
“Nos quartiers ont du talent”, organisée  
par les conseils de quartier, n'a pas pu se 
tenir. Toutefois, nous souhaitions tout de 
même valoriser la créativité des Montois 
qui devaient participer à cette édition. 
Peinture, mosaïque, bijoux, patchwork, 
sculpture, livres... Habituellement, cette 
exposition est toujours une agréable 
manière de découvrir le savoir-faire et le 
talent des Montois !

Retrouvez 
les créations 
exposées sur 

f Mont de 
Marsan ma ville

Des jardiniers 
solidaires 
même en hiver
Le 5 décembre, les 14 participants de 
l'édition hivernale des Jardiniers solidaires 
se sont vus remettre leurs plants.
Rendez-vous dans quelques mois pour 
voir si la récolte a été bonne !

Travaux dans la Ville

Première phase 
de rénovation de
l'éclairage public
Comme nous vous l'indiquions dans 
le m2m.ag d'octobre, les élus montois 
ont voté lors du Conseil municipal de 
septembre en faveur d'un protocole de 
rénovation du réseau d'éclairage public 
de la ville.
Suite à la signature de la convention 
entre la Ville et le SYDEC, à qui Mont 
de Marsan a délégué sa compétence 
“éclairage public”, les deux entités 
ont convenu ensemble du programme 
annuel des travaux. Pour cette première 
phase, démarrée en novembre et qui 
s'étendra jusqu'en juin, 17 secteurs sont 
concernés, dont le parc Jean Rameau et 
la rue Frédéric Bastiat. Retrouvez sur le 
site internet de la Ville l’ensemble des 
rues qui seront rénovées au cours de cette 
période. Au total, 643 luminaires seront 
changés et passés en éclairage LED, pour 
un montant d'1 035 595 e TTC. Une 
deuxième phase de travaux sera lancée au 
deuxième semestre.
Pour rappel, l’objet de cette convention 
est de rénover environ 70% du patrimoine 
d'éclairage public de la commune sur une 
période de 6 ans pour un investissement 
total de 6 millions d'euros et ainsi réaliser 
des gains en matière de performance 
énergétique tout en luttant contre la 
pollution lumineuse. Au terme des 6 
années de rénovation, les dépenses et 
consommations du réseau d'éclairage 
public montois seront diminuées d'environ 
50%.En 2017, sur le territoire de 

Mont de Marsan Agglo, 
27% de la population était 
âgée de plus de 60 ans*. 
Pour répondre aux attentes 
de cette population, en lien 

avec le projet de loi relatif à l'adaptation 
de la société au vieillissement, la Ville 
souhaite adapter et développer son offre 
d'hébergements. 
Portée par le groupe ID&AL, la future 
résidence, située rue Henri Duparc, à 
proximité immédiate des commerces, 
services et du parc Jean Rameau, a été 
pensée pour privilégier le lien social et 
apporter un maximum de confort et de 
convivialité aux occupants, répondant 
ainsi à l'enjeu du “bien vieillir”. Cet 
habitat intermédiaire, entre le domicile 
et l'EHPAD, est une solution pour lutter 
contre l'isolement des seniors sur le 
territoire, en privilégiant les espaces 
collectifs (restaurant, bar, piscine, 
salle de fitness et de détente) tout en 
garantissant aux locataires une liberté 
et une autonomie dans leur logement 

respectif, adapté à leurs besoins. 
Démarrés en septembre, les travaux 
s'achèveront en 2022 avec la livraison 
de 114 appartements, du T1 au T3, avec 
pour chacun un accès vers l'extérieur. 
L'ensemble des stationnements sera en 
sous-sol, laissant la place aux espaces 
verts et cheminements piétons en surface 
ainsi qu’à un boulodrome. Un projet 
qui permettra d'apporter une mixité 
de population et un nouveau visage au 
quartier, dont la transformation est déjà 
en cours avec l'aménagement du Palais 
de justice et de l'avenue Rozanoff (voir 
pages précédentes).

Résidence ID&AL
Rue Henri Duparc à Mont de Marsan
ideal-groupe.com

*Source : Insee, RP2017, exploitations 
principales, géographie au 01/01/2020

 BIEN VIEILLIR  D'ici 2022, une nouvelle résidence seniors ouvrira 
ses portes à proximité du cœur de ville, en lieu et place de l'ancienne 
clinique des Landes, étoffant ainsi l'offre en matière de parcours 
résidentiel seniors sur le territoire.

Favoriser la mixité 
sociale et générationnelle
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Boutique de Mont-de-Marsan - 62 rue Gambetta
Tél. : 05 58 06 06 91

www.lafi tte.fr

Joyeuses Fêtes de Fin d ’
Joyeuses Fêtes de Fin d ’Année

C’est voté à Mont de Marsan
 CONSEIL MUNICIPAL 

 RETOUR SUR…  

La séance du 16 novembre
Cœur de Ville
■ Attribution de subventions dans le cadre de la campagne de 
ravalement de façades

Finances
■ Décisions modificatives Budget Principal Ville, Budget 
annexe Parc de stationnement et Budget annexe PRU

Politique de la Ville
■ Avenant à la convention d'abattement sur la taxe foncière sur 
les propriétés bâties dans les quartiers Politique de la Ville pour 
l'Office Public de l'Habitat des Landes et le CDC Habitat

Ressources humaines
■ Attribution d’une prime exceptionnelle aux agents soumis 
à des sujétions exceptionnelles pour assurer la continuité 
de services publics lors du premier confinement
■ Participation de l'employeur au financement de la prévoyance
■ Recrutement et rémunération des agents recenseurs 
pour la campagne de recensement 2021 (voir p27)

Sports
■ Avenant à la convention d’autorisation d’occupation du Golf 
de Mont de Marsan par la section Golf du Stade Montois

Les décisions du Conseil du 14 décembre seront présentées dans le 
prochain m2m.ag.
Retrouvez l'enregistrement audio des débats sur montdemarsan.fr.
Séances ouvertes au public et retransmises en direct sur Radio MDM.

La création de cet espace vise 
à proposer une solution de 
valorisation des biodéchets aux 
habitants du quartier qui ne 

pouvaient pas composter par manque 
d'espace extérieur. "La pratique du compost 
permet de réduire le poids de sa poubelle de 
30%. Cela correspond entièrement à l'objectif 
zéro déchet de notre collectivité" nous 
explique Hervé Bayard, adjoint au maire 
en charge de l'Aménagement urbain et du 
Cadre de vie. "Le compost produit peut ensuite 
être récupéré par les participants à la démarche 
ou par le service des Espaces Verts, c'est une 
opération gagnant-gagnant" poursuit-il.
En fonction de la réussite du projet, 
d'autres emplacements seront étudiés par 
le SICTOM et la Ville. À terme, l'idée est 
de déployer la démarche pour permettre à 
un maximum d'usagers de trier et valoriser 
leurs biodéchets facilement.

Plus d'infos : 
SICTOM du Marsan
05 58 06 74 74

 ENVIRONNEMENT  Le SICTOM du Marsan et la Ville ont lancé la première zone 
de compostage partagé à l'échelle d'un quartier, au niveau du parking Saint-Roch.

Composter
même en centre-ville

Marché Saint Roch : des dates 
en plus pour la fin de l’année
Pour les fêtes de fin d'année et si la situation sanitaire le 
permet, Mont de Marsan va mettre en place un marché 
supplémentaire les jeudis matin avant Noël et avant le 
nouvel an. Pour les deux dernières semaines de l’année 
rendez-vous donc les mardis, jeudis et samedis !

Inscription sur les listes électorales
En 2021 se dérouleront les élections départementales et 
régionales. Pour ces élections, les nouvelles modalités 
d'inscription sur les listes électorales mises en place cette 
année seront de nouveau appliquées :
■ Inscription au plus tard le 6e vendredi précédant le 1er 

tour de scrutin (la date historique du 31 décembre n'est 
donc plus impérative)
■ Les citoyens peuvent s'inscrire (pour la première fois 
ou en cas de déménagement), obtenir une attestation 
d'inscription ou bien vérifier leur situation électorale 
directement en ligne :  

www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/N47

Bon à savoir 

Que peut-on jeter 
dans un composteur ?
■ Épluchures de fruits et légumes
■ Fruits et légumes abîmés
■ Coquilles d'œufs broyées
■ Marc de café et sachet de thé
■ Essuies-tout non imprimés
■ Déchets verts en petite quantité

Bon à savoir 

Des données pour 
construire demain
 RECENSEMENT  Du 21 janvier 
au 27 février, environ 8 % de la 
population montoise sera sondée.

L’Insee organise chaque année le recensement 
de la population. Cette opération, menée en 
partenariat avec les communes, permet de 
compter toutes les personnes qui habitent 
sur le territoire français, quelles que soient 
leur origine et leur nationalité. Tous les 
habitants sont concernés quel que soit leur 
lieu d’habitation : logement, établissement 
(maison de retraite, internat de lycée, caserne, 
prison...), caravane, personnes sans-abri… 
Le recensement permet ainsi d’établir la 
population officielle de chaque commune 
(population légale).
Le recensement fournit également des 
informations statistiques sur la population 
(âge, diplômes...), sur les moyens de transport 
utilisé ainsi que sur les logements. Il permet de 
comprendre les évolutions démographiques 
passées de chaque territoire et de nous projeter 
dans l’avenir. Ces informations permettront : 
de produire des chiffres de référence pour 
l’application des lois et règlements (plus de 
350 dispositions législatives et réglementaires 
s’appuient sur les chiffres de la population 
dont la participation de l’État au budget des 
communes), de prendre des décisions adaptées 
pour la collectivité (en particulier quels seront 
les équipements collectifs nécessaires ?) et 
d’être un outil pour les entreprises et les 
associations.

Nouveauté pour le 
recensement montois
Si vous êtes retenu dans l’échantillon, un agent 
recenseur se présentera à votre domicile. 
Nouveauté cette année, la Mairie testera le 
séquentiel c'est-à-dire que sur la première 
semaine toutes les habitations comportant un 
seul logement recevront directement dans leur 
boite aux lettres les codes pour se recenser 
par internet. Si au bout d’une semaine ils 
n’ont pas effectué cette démarche, l'agent 
recenseur ira à leur contact. Votre participation 
est essentielle et obligatoire au regard de la loi.

La Commission 
Taurine Montoise 
prépare la feria 2021
Mi octobre, les membres de la CTM (Commission 
Taurine Montoise) sont partis au campo dans 
l’idée de se projeter pour la Feria 2021 malgré 
le contexte sanitaire actuel. “Après avoir sillonné 
le campo pendant 4 jours, nous en sommes 
revenus très satisfaits et avons constaté que les 
ganaderias avaient conservé un bon état sanitaire, 
ce qui nous permet d’envisager sereinement la 
construction de la prochaine Feria”, déclarent-ils. 

Réserve Civique, engagez-vous !
 BÉNÉVOLAT  Vous disposez d'un peu de temps et 
souhaitez le mettre à profit ? Pourquoi ne pas rejoindre 
la Réserve Civique ?

Du bénévolat ponctuel à l’engagement de plus long terme, tout est 
précieux pour éviter l’épuisement dans cette crise qui dure depuis 
quelques mois. La plateforme covid19.reserve-civique.gouv.fr recense 
tous les besoins des associations de solidarité, avec la possibilité de 
choisir votre territoire. Pour Mont de Marsan, pas moins de 250 postes 
bénévoles recensés, parfois pour des missions courtes, de la collecte 
de produits alimentaires au soutien aux enfants et jeunes dans les 
quartiers prioritaires. Prêts à rejoindre le mouvement ? Inscrivez-vous 
sur la plateforme et l'association vous recontactera rapidement !

covid19.reserve-civique.gouv.fr

Bon à savoir 

CLTDI collecte, trie et recycle vos papiers ! 

Vie municipale et associative
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 DESPIAU-WLÉRICK  Adhérent à Alienor.org, Conseil des musées, le musée montois  fait partie de la cinquantaine 
de musées de Nouvelle-Aquitaine œuvrant en réseau à la mise en valeur de leurs collections via Internet et les 
outils numériques.

La collection du musée 
valorisée sur Internet

Une base de données 
des collections
Les inventaires des musées sont regroupés 
sur une seule et unique base de données 
full web. C’est à la fois l’outil qui sert aux 
musées à inventorier, documenter et gérer 
leurs collections mais également celui où 
le grand public comme les chercheurs 
peuvent parcourir et découvrir les œuvres.
Retrouvez les premières fiches du musée 
montois : www.alienor.org/collections-des-
musees/resultat?q=codemusee:M0081

Consultez les expositions 
virtuelles
Alienor.org permet de proposer des 
expositions virtuelles. 
Découvrez ainsi celle de Mont de Marsan sur 
les héritiers de Rodin "Ainsi nait la bande à 
Schnegg” : la-revue.alienor.org/blog/2020/
ressource/schnegg-musee-despiau-wlerick-
sculptures-3d/

Les musées peuvent aussi mettre en avant 
certaines œuvres comme l’a fait le musée 
Despiau-Wlérick avec Thésée combattant le 
centaure Biénor.
Découvrez la statue : la-revue.alienor.org/
blog/2020/ressource/thesee-combattant-le-
centaure-bienor-objet-des-collections/

Le musée 3D
En 2015, le Conseil des musées sort de 
l’écran et investit la 3D. Les objets scannés 
en 3D permettent de découvrir la face 
cachée des œuvres qui sont numérisées 
grâce à des scanners spécifiques. Le visiteur 
peut les manipuler et les retourner dans 
tous les sens pour en appréhender chacune 
de ses facettes. En créant un dialogue entre 
des objets qui ne semblent avoir aucun lien 
apparent entre eux, l'objectif est d'éveiller 
la curiosité du visiteur, le rendre acteur de 
sa visite pour le pousser à en découvrir 
davantage et, au final, l'inciter à poursuivre 
l'expérience in “real life” dans les musées 
de la région.
Retrouvez les 7 œuvres en 3d du musée : 
sketchfab.com/alienor.org/models

“L'enfant aux sabots” de Robert Wlérick 
/ perspective de la vue en 3D.

Mises en place lors de la Nuit 
Européenne des Musées du 14 
novembre, le musée propose des 
animations numériques à faire 
depuis chez soi : 
■ Visionnez la vidéo des aventures de 
Noctibou, un petit hibou qui se retrouve 
enfermé dans le musée ! Un conte illustré 
réalisé par le musée Despiau-Wlérick
■ Menez l'enquête au musée avec le 
jeu numérique “L'art du crime - et si 
les statues pouvaient parler”. Un crime 
a eu lieu au beau milieu des chefs-
d’œuvres du Musée ! Glissez-vous dans 
l'imperméable de l'inspecteur Holmes, 

le fin limier engagé pour retrouver le 
coupable...

À l’occasion de la journée internationale 
du Flamenco (16 novembre) et malgré 
la fermeture du musée, le public a pu 
déambuler dans l’exposition "Danse 
Danse avec la Lune" avec une 
danseuse  de l'association La 
Junta Del Pueblo grâce à une 
vidéo.

Retrouvez tous ces contenus numériques 
(et d’autres à venir) sur : 

f MuseeDespiauWlerick

Le musée depuis chez vous !

Publicites

ST-PIERRE-DU-MONT
Espace Gamm Vert 

Av. du Président J. F. Kennedy

05 58 75 28 13

ST-PIERRE-DU-MONT

  réparez des      êtesP !F
aveurss  pleines

         de

• MONT DE MARSAN     • LAGLORIEUSE
• CAMPET-ET-LAMOLÈRE

Une maison neuve facile à acheter

Propriétaire de votre maison pour le prix d’un loyer

Une maison neuve bien à soi, moins chère 
que partout ailleurs, terrain et tous frais 

annexes compris.

terrain environ 430 m2

tous frais annexes compris
livrée clés en main (RT 2012)
Prix à partir de :

(garage)
Maison avec auvent 

T3
152 700 €

Exemple de prix :

LES CASTORS LANDAIS - Les meilleurs prix - Tout compris.

6 place Saint Roch - MONT DE MARSAN - T. 05 58 75 05 85 - lescastorslandais@orange.fr

155 750 €

PÔLE  FUNÉRAIRE

05 58 46 44 44
Permanence décès 24h/24

ORGANISATION COMPLÈTE DES SERVICES FUNÉRAIRES 
 (MONT DE MARSAN & EXTÉRIEUR) 

DEVIS ET RENSEIGNEMENTS GRATUITS
CONTRATS OBSÈQUES  (PARTENAIRE MUTAC - N° ORIAS 07027924)

VENTE D’ARTICLES FUNÉRAIRES PERSONNALISÉS

www.pompesfunebresmontdemarsan.fr

Crématorium
Tél.  05  58  06  47 47 

Funérarium
Tél.  05  58  06  47 46

646  avenue de Canenx
complexe.funeraire@montdemarsan.fr
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5POMPES 
FUNÈBRES 

MUNICIPALES
188 avenue Maréchal Foch

Ouvert du lundi au vendredi 
8h-12h et 14h-18h

Samedi 9h-12h et 14h-17h
pompes.funebres@montdemarsan.fr

Photo non contractuelle
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L’agenda 
sportif 
BASKET LANDES
Ligue féminine
Espace F. Mitterrand (20h)
■ Mercredi 16 décembre 
reçoit ASVEL Lyon 
■ Samedi 19 décembre 
reçoit Villeneuve d'Ascq
■ Samedi 9 janvier reçoit Landerneau
■ Samedi 23 janvier reçoit Tarbes
■ Dimanche 21 février 
reçoit Charleville Mézières à 16h30

BASKET Stade Montois
Seniors féminines Nationale 2
Salle Jacques Dorgambide (20h)
■ Samedi 9 janvier 
reçoit Toulouse Métropôle Espoir
■ Samedi 30 janvier 
reçoit Basket Landes Espoir
■ Samedi 13 février 
reçoit Elan Chalossais

FOOTBALL N2 Stade Montois
Terrain Argenté (19h)
■ Samedi 9 janvier reçoit Angoulême
■ Samedi 30 janvier reçoit Colomiers
■ Samedi 13 février reçoit Canet

 
HANDBALL Stade Montois
Seniors masculins Région Excellence
Salle de l'Argenté (19h)
■ Samedi 16 janvier reçoit Buros
■ Samedi 30 janvier reçoit Urrugne

Seniors féminines Nationale 3
Salle de l'Argenté (21h)
■ Samedi 11 décembre reçoit Tyrosse
■ Samedi 16 janvier reçoit Cestas
■ Samedi 30 janvier 
reçoit Côte Basque

RUGBY PRO D2 
Stade Montois
Stade Guy Boniface (19h)
■ Vendredi 18 décembre 
reçoit Provence
■ Vendredi 15 janvier 
reçoit Perpignan
■ Vendredi 22 janvier reçoit Aurillac
■ Vendredi 12 février 
reçoit Montauban

TENNIS DE TABLE N2 
Stade Montois
Salle Christian Diandet
Complexe du Péglé (17h)
■ Samedi 12 décembre reçoit Gigean

Sous réserve de modification de date 
et d'horaire

Sports

État 
civil 
Décès
■ Octobre : Ginette Veyssière, Marie 
Dehez, Vincent Ducourneau, Bernard Bouic

■ Novembre : Robert Tauran

Naissances
■ Octobre : Valentin Ricaud, Sohan 
Bourau, Rose Blanc, Alix Kerforn Martinez, 
Kayden Napoli Cuesta, Loukass Hayet Da 
Costa, Naïma Lavarlaz, Gabin Laffitte, 
Bérénice Saint Germain, Marbella Garcia, 
Clarissa Galzin, Raven Indiana Field, Olivia 
Baron, Hayvi Rosier, Elynn Maldinez, Elaya 
Lacrouts,  Jihane Gouda, Mïa Cantet, 
Antonio Rui Bouillerce-Mirassou

■ Novembre : Liam Vignaud , Arsène Glize 
Daurut, Sacha Fouine, Nawel Hayat, Iris Blum, 
Diego Nouaille, Matéo Zrag, Albane Vives, 
Nina Soumaille, Ninho Motte Lecomte, Mona 
Montegut Darnet, Mathis Lacouloumère, 
Victoria Garrault, Florie Duprat, Noa Fontan

Mariages
■ Octobre : Roland Da Costa et Clémence 
Faurie, Sébastien Sadia et Aurore Camsusou

■ Novembre : Starlin Engozogho 
et Clarisse Mateos

 TERRE DE JEUX  Le Comité d'organisation des Jeux Olympiques et Paralympiques 
de Paris 2024 a rendu un avis favorable à la candidature de la ville.

Mont de Marsan retenue 
comme Centre de Préparation 
aux Jeux de Paris 2024

Souhaitant prendre part 
pleinement à l'aventure 
olympique et paralympique 
de Paris 2024, la Ville 
de Mont de Marsan a eu 
l'opportunité de candidater 

pour que deux de ses équipements 
sportifs – l'Espace François Mitterrand 
pour le basket-ball et le Stade André et 
Guy Boniface pour le rugby à 7 – soient 
retenus en tant que centre de préparation 

et puissent ainsi accueillir les délégations 
olympiques et paralympiques du monde 
entier. L'avis rendu étant favorable, les 
deux structures retenues vont désormais 
figurer dans le catalogue des centres 
de préparation qui sera proposé aux 
délégations internationales début 2021. 
Les délégations feront le choix, parmi cette 
liste, des centres qui accueilleront leurs 
athlètes suivant leurs besoins spécifiques 
et leurs préférences.

L'action à votre service

Lors d'un conseil municipal cet été, nous nous révoltions de la position 
dogmatique de l'opposition municipale quant aux bons d'achats. Incroyable, 
mais pourtant bien réel. Ils votent contre.

Comme nous le souhaitions, et avec la mobilisation pleine et entière des 
habitants du territoire comme d'ailleurs, cette opération a été un succès 
pour les acteurs du centre-ville.

À l'idéologie, nous opposons le pragmatisme. À la critique permanente, 
nous répondons par l'action et la réactivité :

L'action, c'est rendre le stationnement gratuit le week-end à Mont de 
Marsan pour favoriser la relance des commerces du centre-ville. Leur survie 
est une priorité majeure. Les élus de la majorité sont à leurs côtés.

L'action, c'est de proposer une offre culturelle dense malgré le contexte 
avec nos multiples structures. Résidences d'artistes ou encore les services 
à distance ou en présentiel à la médiathèque en témoignent. La culture, 
elle aussi, est essentielle. Le projet muséal est d'ailleurs un axe fort de notre 
programme de rayonnement pour notre ville.

L'action, c'est de faire de notre territoire un endroit où on vit bien, quelque 
soit son âge ou sa condition.

Cette action est nécessaire pour Mont de Marsan, pour les Montoises et les 
Montois.

Grâce à l'action décisive et au sens du service public des agents de nos 4 
collectivités, nous avons pu surmonter de nombreuses difficultés depuis le 
début de cette crise sanitaire d'une ampleur inédite.

Si l'urgence de la pandémie bouleverse le calendrier, la majorité municipale 
est au travail pour réaliser les engagements pris lors du scrutin du mois de 
mars.

Les défis sont immenses dans un contexte que nous connaissons tous, mais 
ils le seront encore davantage lorsque la véritable ampleur des conséquences 
de la crise se fera connaître. C'est pour cela qu'il est impératif de poursuivre 
les grands chantiers du mandat, notammet le projet coeur de ville et son 
centre d'attraction que doivent représenter les Nouvelles Galeries. Il nous 
tient également à coeur de travailler à rompre la solitude de nos anciens, à 
améliorer le cadre de vie en centre-ville mais aussi dans nos quartiers (voirie, 
éclairage, sécurité).

Le cap est toujours celui d'une action à 100% pour les Montois.

100% pour les Montois - Charles DAYOT, Hervé BAYARD, Marie-Christine BOURDIEU, 
Farid HEBA, Nathalie GAAS, Gilles CHAUVIN, Pascale HAURIE, Philippe DE MARNIX, 

Catherine PICQUET, Christophe HOURCADE, Marie-Pierre GAZO, 
Marie-Christine HARAMBAT, Pierre MERLET-BONNAN, Geneviève DARRIEUSSECQ, 

Jean-Jacques GOURDON, Hicham LAMSIKA, Claudie BREQUE, Eliane DARTEYRON, 
Jean-Marie BATBY, Marina BANCON, Mathieu ARA, Chantal PLANCHENAULT, 

Bruno ROUFFIAT, Jeanine LAMAISON, Mathis CAPDEVILLE, Delphine LEBLANC, 
Philippe EYRAUD, Nathalie GARCIA

Majorité municipale

Opposition municipale 

Les lumières dans la nuit 
Un second confinement révélateur de multiples 
fractures au sein du territoire

"La période est compliquée". Depuis combien d'années entendons-
nous ou prononçons-nous cette phrase ? "C'est comme ça, on n'a 
pas le choix". Depuis combien d'années sommes-nous étourdis par ces 
affirmations qui n'ont d'autre objectif que de nous contraindre à attendre 
docilement que l’on décide et agisse à notre place ? Affirmations qui 
nous intiment de nous résigner, nous poussent à penser que nous ne 
pouvons rien faire. Alors qu’en réalité, le pouvoir de réfléchir, de décider 
et d’agir est entre nos mains !
D’ailleurs, beaucoup de voix s’élèvent, des corps se mobilisent pour ne 
rien céder face à l'absurdité de l’actualité. Hier, des commerçants qui 
manifestaient. Aujourd’hui, des commerçants qui s’impliquent dans une 
opération de Noël solidaire.
Demain, nous, consommateurs, qui irons chez ces commerçants pour 
faire nos achats. Par solidarité, certes. Par désir d’avoir des produits de 
qualité, évidemment. Mais aussi et surtout par envie de retrouver du lien 
humain, plutôt que d’être face à un écran qui en deux clics froids nous 
livrera un carton marron sans sourire. Nos commerçants ont des histoires 
à raconter, des expériences à partager, des conseils à donner, des étoiles 
dans leurs yeux et des sourires sur leurs lèvres.
Réfléchissons à nos conditions de vie : isolement sur une plateforme en 
ligne impersonnelle ou plaisir de voir des personnes avec qui partager 
une anecdote sur un produit ? Décidons de préserver notre tissu local, les 
emplois sur notre territoire, le savoir-faire et l’expérience des commerçants 
qui sont à côté de nous. Quittons notre ordi et franchissons la porte des 
commerces locaux.
On nous dit que la période est trouble et obscure, déjouons les pièges 
d’un système économique qui pour survivre porte atteinte à nos libertés, 
détruit notre système de santé, anéantit l’économie locale.
Soyons des lumières de solidarité et brillons ! Brillons, ensemble, très fort 
et très loin !

Marsan citoyen / Marie LAFITTE

La crise sanitaire de la Covid-19 et le second confinement ont à nouveau mis à mal le 
tissu économique de notre agglomération, continuant de creuser les inégalités sociales 
et économiques et accentuant les fragilités de notre territoire déjà visibles avant cette 
crise. Ainsi, quand le Département des Landes renforce les dispositifs d’aides aux plus 
démunis avec le vote de subventions exceptionnelles aux associations, quand il accroît 
le soutien aux travailleurs du secteur médico-social en créant des postes dans les EHPAD 
et en versant une prime de 1 000 e aux travailleurs médico-sociaux, quand il conforte 
son soutien aux entreprises par le versement d’une subvention de 100 000 e à Initiatives 
Landes, d’autres, comme Mont-de-Marsan Agglomération, choisissent d’augmenter 
les impôts des entreprises et restent frileux dans l’accompagnement auprès du tissu 
entrepreneurial et associatif. Au-delà de l’épisode inutile de l’arrêté illégal pris par 
Charles Dayot, les faiblesses concernant l’accompagnement des commerçants et 
entreprises par l’agglomération montoise n’ont toujours pas été compensées.  
C’est pourquoi nous avons proposé, de structurer une plateforme Internet permettant 
aux particuliers, au-delà du drive commerçant, d’avoir accès à un site web, financé et 
géré par l’Office du Tourisme et de l’Artisanat, qui permettrait de connaître les produits 
proposés par les entreprises, commerçants et artisans de l’agglomération et favoriserait 
également la promotion de leurs produits artisanaux et locaux. Nous avons également 
proposé la prise en charge, par la collectivité, d’une partie du coût des licences sportives 
pour la saison 2020/2021 afin de maintenir un niveau de licenciés conséquent sur la ville 
et permettre ainsi aux clubs de conserver leurs activités sportives porteuses de lien social 
autour des valeurs de solidarité, d’échange et de partage. Notre groupe d’opposition, qui 
se veut constructif, n’accepte pas la hausse des impôts pour les entreprises, ni l’apathie 
de l’exécutif concernant l’accompagnement économique et le soutien au monde sportif 
ou associatif. La collectivité ne doit pas hésiter à proposer des initiatives innovantes en 
lien avec tous les acteurs du territoire qu’ils soient commerçants, associatifs, travailleurs 
du secteur médico-social et salariés.
C’est ensemble que nous relèverons le défi de cette crise.
Nous souhaitons, malgré le contexte difficile, de bonne fêtes de fin d’année à toutes 
et tous.

Un Nouvel Elan Populaire / Jean-Baptiste SAVARY, Céline PIOT, Alain BACHÉ, Françoise CAVAGNÉ, 

Frédéric DUTIN, Françoise LATRABE

Tribunes de Mont de Marsan

Une belle 
reconnaissance
pour le sport 

montois

Farid Heba, adjoint au maire en 
charge des Sports, nous explique 
les critères pris en compte lors de 

cette candidature.

"Notre dossier a été étudié par le
comité d'organisation des JO. Il 
souhaitait s'assurer que la ville 

puisse accueillir les équipes sportives 
internationales dans des conditions 

satisfaisantes, en accord avec les 
prérequis des Fédérations Internationales 

et Nationales. Cela touchait à la fois à 
l'expérience d'accueil d'équipes sportives 

de haut-niveau, la disponibilité des 
réseaux de transport, l'hébergement et 
la restauration adaptés à des athlètes 
et la concordance avec le programme 

sportif local"
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Ainsi est né le dispositif 
“Résistences d’Artistes”, 
le projet “créactionnaire” 
du Théâtre de Gascogne. 
Dans le respect des règles 
sanitaires en vigueur, le 

Théâtre de Gascogne a ouvert ses portes 
pour accueillir en résidences les artistes 
souhaitant créer et préparer la relance 
culturelle. Après avoir collecté les besoins 
des compagnies régionales, le Théâtre a mis 
en place des périodes de résidences dans 
ses trois structures (Le Pôle, Le Molière 
et Le Péglé) pendant le reconfinement, 
comprenant : la mise à disposition d’un 
espace de travail, la prise en charge des 
frais de résidence et un éventuel apport en 

coproduction.
Outre le soutien aux artistes en maintenant 
des conditions de création professionnelles, 
le dispositif a également participé à 
soutenir l’économie locale via la logistique 
des résidences (hébergement dans des 
hôtels du territoire, recours au click 
and collect auprès des restaurateurs…). 
Au total, près d’une douzaine d’artistes 
ont répondu présent, parmi lesquels, la 
Compagnie Thomas Visonneau ou encore 
Alain Larribet. Un véritable engagement 
en faveur de la création régionale, pour 
soutenir la filière culturelle et favoriser 
les conditions d’élaboration d’une reprise 
artistique. 

 CRÉATION  Chamboulé une nouvelle fois par l’arrêt brutal de ses spectacles, 
le Théâtre de Gascogne s’est adapté aux contraintes liées au contexte sanitaire 
pour poursuivre son soutien aux artistes, déjà éprouvés par ces derniers mois, 
et leur offrir une alternative créatrice.

 LECTURE  Suite à l'instauration du nouveau confinement, la Médiathèque du Marsan a dû fermer ses portes. Toutefois, 
elle a fait preuve d’une grande réactivité et le dispositif “Prêts à emporter” a été remis en place dans des délais très 
courts. Delphine Salembier, vice-présidente de Mont de Marsan Agglo en charge des Politiques culturelles, revient sur la 
stratégie déployée dès l’annonce du confinement. 

Le Théâtre de Gascogne 
fait de la “Résistence” Une réactivité 

à toute épreuve

Pourquoi avoir mis 
en place ce dispositif de 
Clic & Collect ? 
Avec plus de 5 500 prêts 
réalisés dans les 3 jours 

précédant le confinement, dont 2 900 sur le 
dernier jour, nous avons ressenti une réelle 
attente du public. En cette période de crise 
sanitaire, la lecture sous toutes ses formes 
est un besoin de première nécessité car 
elle donne accès à la culture mais aussi au 
rêve et au dépaysement. Nous nous devions 
également de soutenir les étudiants qui 
doivent suivre leurs cours en distanciel et 
pour qui la recherche a pris une grande 
importance. Ils ont un fort besoin d’accès 
aux documents. 
Aussi, pour répondre à ces attentes, les 
agents de la Médiathèque se sont montrés 
extrêmement réactifs et le Clic & Collect a 
été réactivé très rapidement. Il a permis à 
de nombreux usagers de pouvoir continuer 
à emprunter livres, BD, CD et DVD.

Malgré la fermeture au public, le travail 
a-t-il continué en interne ? 
Tout à fait, les agents ont pu poursuivre 
leurs autres missions et notamment 
l’acquisition de documents. Une enveloppe 
de 18 000 e a été affectée à l’achat de 
livres dans les trois librairies locales : Bulles 
d’encre, Caractères et Lacoste. Par cette 
action, nous avons voulu leur montrer 
notre soutien car nous savons combien ils 
ont été affectés par la fermeture de leur 
commerce en cette fin d’année. 
La solidarité s’est également mise en 
place avec le réseau de lecture publique. 
La Médiathèque a accompagné les 
bibliothèques/médiathèques du territoire, 
en conseillant par exemple celles qui 
souhaitaient mettre en place une solution 
“clic & collect”.

La Médiathèque a 
retrouvé son public
Prenant acte des annonces 
gouvernementales du 24 novembre 
dernier, la Médiathèque du Marsan 
a rouvert ses portes au public le 
1er décembre. Les lecteurs peuvent 
de nouveau choisir les documents 
qu’ils souhaitent emprunter dans les 
collections de la Médiathèque, tout en 
respectant une jauge de fréquentation 
réduite et les mesures sanitaires en 
vigueur (port du masque, lavage des 
mains au gel hydroalcoolique quel que 
soit l’âge, mesures de distanciation dans 
tout le bâtiment). La lecture sur place, 
le travail sur table et la station longue 
sont encore proscrits à ce stade. 

Plus d'infos : 05 58 46 09 43 / 
mediatheque@montdemarsan-agglo.fr
Ouverte du mardi au vendredi 
13h-18h et le samedi 13h-17h

Un Noël spectaculaire 
avec le Théâtre de Gascogne
En cette fin d’année si particulière, choisissez d’offrir
ou de vous offrir un moment d’évasion avec la carte 
cadeau du Théâtre de Gascogne, valable sur tous les 
spectacles de la saison. En plus d’être un excellent remède 
contre la morosité, cette carte cadeau est également un 
joli geste de soutien à votre Théâtre de proximité !

Plus d’infos : 
theatredegascogne.fr / 06 19 04 14 95

“Électre 
des bas-fonds”,
tragiquement 
festive
 PRIMÉ  Après l’accueil du Dernier jour 
du jeûne et L’Envol des cigognes en 
janvier 2020, le Théâtre de Gascogne 
poursuit sa collaboration avec Simon 
Abkarian, en accueillant sa nouvelle 
création : Électre des bas-fonds, 
couronnée de trois Molières en juin 
dernier.

Dans ce nouveau spectacle, Simon Abkarian 
remet la femme au centre de la création, 
en réunissant sur scène pas moins de 14 
danseuses et actrices. Il fait ainsi entendre 
leur voix dans une société patriarcale qui les 
nie constamment.

Le metteur en scène retrace et adapte à sa 
manière le destin d’Électre, fille du grand roi 
grec Agamemnon, devenue servante dans 
un bordel, qui attend le retour de son frère 
Oreste, pour venger la mort de son père et 
tuer sa mère Clytemnestre. 
Contée comme une fable, la relecture 
de Simon Abkarian est d’une incroyable 
richesse : les tableaux se succèdent et 
mêlent danses, chants, travestissements, 
costumes et maquillages excentriques, 
rappelant la fête des morts au Mexique. 
Pour lui, pas de tragédie sans musique : 
accompagnée par de talentueux musiciens 
sur scène, la pièce prend des airs rock’n’roll 
et devient tragiquement festive. La présence 
du chœur donne sa puissance aux histoires 
individuelles. La danse, elle, continue là où 
s’arrêtent les mots.

■ “Électre des bas-fonds”
Samedi 9 janvier, 19h, Le Pôle

Billetterie : theatredegascogne.fr
06 19 04 14 95 ou au guichet 
1h avant le début du spectacle

Spectacle accueilli en résidence au Théâtre 
de Gascogne du 2 au 8 janvier 2021

404 
commandes préparées et servies 
entre le 4 et le 28 novembre
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JUSQU'AU 24 DÉCEMBRE
Petit marché de l'art
 Expo-vente 

Peintures, sculptures, artisanat 
d'art…
Centre d'art contemporain

JUSQU'AU 31 JANVIER
Danse danse avec la lune
 Exposition
Musée Despiau-Wlérick
Voir m2m.ag n°25

JUSQU'EN JUIN 2022
Adour d'eaux 
et d'hommes
 Exposition 
Archives départementales

MERCREDI 16 DÉCEMBRE
Musée en famille
 Atelier 

Modeler la danse
Musée Despiau-Wlérick - 14h30

MERCREDI 13 JANVIER
Birds on a Wire
 Chanson 
Le Pôle - 20h30

13, 20 ET 27 JANVIER
Musée en famille
 Atelier 

Modelage, ombres chinoises, 
sculpture avec fil de fer
Musée Despiau-Wlérick -14h30

VENDREDI 15 JANVIER
Mémoires en friche
 Concert poésie électro 
Le Péglé - 20h30

RDV ARTE 
FLAMENCO 
Le Conseil Départemental des 
Landes, en partenariat avec le 
Théâtre de Gascogne, propose un 
événement Flamenco au coeur de 
la saison culturelle.

SAMEDI 16 JANVIER
AriAdna
 Danse flamenca 

Cie Rafaela Carrasco
Le Pôle - 20h30

DIMANCHE 17 JANVIER
Habitat
 Récital chant traditionnel 

Cie Argentina 
Le Pôle - 16h

MARDI 19 JANVIER
Un jour sans pain
 Théâtre 

“À force d'être dans le 
moule, on finit par devenir 
tarte" ce pourrait être 
l'adage de Fanny Bérard. 
Avec générosité et humour, 
elle nous entraîne dans ses 
envies de questionner ce 
qu'y fait qu'on y entre ou 
pas (ou un peu) dans le 
moule.
Le Péglé - 20h30

JEUDI 21 JANVIER
Anne Etchegoyen
 Chanson 

Avec le chœur des voix basques
Le Molière - 20h30

SAMEDI 23 JANVIER
Léopold Chanteau 
au pays des monstres
 Conférence 
Musée Despiau-Wlérick - 15h

MARDI 26 JANVIER
Backbone
 Cirque 

Funambules, acrobates, 
équilibristes
Le Pôle - 20h30

SAMEDI 30 JANVIER
Pour que tu m'aimes 
encore 19h

Le chant des possibles 21h
 Théâtre 
Le Péglé

VENDREDI 5 FÉVRIER
Luna Fugue
 Conte musical 
Le Molière - 20h30

DIMANCHE 7 FÉVRIER
Philo Théâtre
 Atelier 

Par le Théâtre des Lumières en 
association avec Philoland
caféMusic' - 15h30

* Sous réserve des conditions sanitaires

L'agenda culturel*
Agenda

Venez découvrir une gamme inouïe
de produits gastronomiques
pour réaliser vos cadeaux

et préparer vos repas de fêtes.

NOTRE SÉLECTION DE VINS  CHAMPAGNES  VIEUX ARMAGNACS

LIQUEURS  RHUMS  WHISKIES  GINS  BIÈRES …

ET AUSSI DE NOMBREUX PRODUITS RAFFINÉS,

FOIES GRAS ET CONSERVES  TRUFFES  CAVIAR  BISCUITS

CAFÉS  THÉS  CHOCOLATS DE LUXE …

75
 

€*

71 av. du Corps Franc Pommies
Route de Bayonne 
(en face de Leader Price)

SAINT PIERRE DU MONT

RDV : 05 58 75 03 24

*Or véhicules gaz ou électrique

Prendre un RDV en ligne
www.autoclub40.fr

Automobile Club
Contrôle Technique

CONTRÔLE TECHNIQUE AUTOMOBILE




